
Commune de Caissargues : base de défense de Nîmes Orange Laudun 
 
 

 

 
 
 

DEPARTEMENT DU GARD 
 
 

Commune de Caissargues 
 
 

Enquêtes publiques 
 
 

• enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique, 
• enquête parcellaire 

 
relatives au « champ captant de la Base de défense de NÎMES ORANGE LAUDUN », 
situé sur le territoire de la commune de CAISSARGUES, ayant vocation à assurer la desserte 
en eau destinée à la consommation humaine de ladite base de défense (ainsi qu’un ensemble 
immobilier dit « carré des officiers ») et d’installations civiles situées à proximité et portant, 
en particulier, sur ses périmètres de protection implantés sur la commune de CAISSARGUES 
 

BASE DE DEFENSE DE NÎMES ORANGE LAUDUN 
 
 
Enquêtes organisées au titre du :  
 
Code de la santé publique et notamment les articles L 1311-1, L.1311-2, L.1321-1 à L.1321-8 et R.1321-1 
à R.1321-66 

 
Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique 

 
Code de l’environnement et notamment les articles L 214-1 à L 214-6 et R 214-1 
 
 
A – Rapport du commissaire enquêteur. 
 
B -  Avis motivé du commissaire enquêteur. 
 
C - Annexes 

 
 

Enquêtes publiques du 4 juin au 6 juillet 2018  
Arrêté de monsieur le Préfet du Gard  

du 12 février 2018 
 

 
Le commissaire enquêteur, Dany HEBRARD 

 
 



Commune de Caissargues : base de défense de Nîmes Orange Laudun 
 
 
 
 
 

DEPARTEMENT DU GARD 
 
 

Commune de Caissargues 
 
 

Enquêtes publiques 
 
 

• enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique, 
• enquête parcellaire 

 
relatives au « champ captant de la Base de défense de NÎMES ORANGE LAUDUN », 
situé sur le territoire de la commune de CAISSARGUES, ayant vocation à assurer la desserte 
en eau destinée à la consommation humaine de ladite base de défense (ainsi qu’un ensemble 
immobilier dit « carré des officiers ») et d’installations civiles situées à proximité et portant, 
en particulier, sur ses périmètres de protection implantés sur la commune de CAISSARGUES 
 

BASE DE DEFENSE DE NÎMES ORANGE LAUDUN 
 
 
Enquêtes organisées au titre du :  
 
Code de la santé publique et notamment les articles L 1311-1, L.1311-2, L.1321-1 à L.1321-8 et R.1321-1 
à R.1321-66 

 
Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique 

 
Code de l’environnement et notamment les articles L 214-1 à L 214-6 et R 214-1 
 
 
A – Rapport du commissaire enquêteur. 
 
 

 
Enquêtes publiques du 4 juin au 6 juillet 2018  

Arrêté de monsieur le Préfet du Gard  
du 12 février 2018 

 
 

Le commissaire enquêteur, Dany HEBRARD 
 

 
 



Commune de Caissargues : base de défense de Nîmes Orange Laudun 
 

1 
 

SOMMAIRE 
 
 
Chapitre 1 : Généralités concernant les enquêtes      page 2 
 

Cadre de l’enquête 

Objet de l’enquête 

Composition et présentation du dossier d’enquêtes 

 
Chapitre 2 : Etude et analyse du projet       page 4 

 
Présentation du projet 

Présentation du dossier        page 6 

Examen et analyse du dossier 

Aspect financier du projet 

Présentation du dossier au public 

Organisation de l’enquête        page 17 

Contacts avec la base de défense et l’ARS 

Arrêté organisant l’enquête 

Visites sur le terrain 

Publicité et information du public 

Présentation du dossier au public 

Permanences du commissaire enquêteur 

Clôture de l’enquête publique 

Compte rendu fait au maître d’ouvrage 

Enquête parcellaire 

 
Chapitre 3 : Examen et analyse des observations du public     page 20 

Participation 

Analyse des observations 

Réponse aux observations 

 
Chapitre 4 : Synthèse du commissaire enquêteur      page 32 

Eléments retenus 

Bilan 
 



Commune de Caissargues : base de défense de Nîmes Orange Laudun 
 

2 
 

 
A – Rapport 

 
Chapitre 1 

 
Généralités concernant le cadre et l’objet des enquêtes 

 
1.1 Cadre des enquêtes 

Les enquêtes publiques, objets du présent rapport, concernent l’enquête préalable à la 
déclaration d’utilité publique et l’enquête parcellaire relatives au « champ captant de la Base de 
défense de Nîmes Orange Laudun » situé sur le territoire de la commune de Caissargues, ayant 
vocation à assurer la desserte en eau destinée à la consommation humaine de ladite base de 
défense, ainsi qu’un ensemble immobilier dit « carré des officiers » et d’installations civiles 
situées à proximité et portant, en particulier, sur ses périmètres de protection implantés sur la 
commune de Caissargues. 
 
Elles se déroulent dans le cadre des dispositions du : 
Code de la santé publique et notamment las articles L1311-1, L1311-2, L1321-1 à L1321-8 et 
R1321-1 à R1321-66, 
Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
Code de l’environnement et notamment les articles L214-1 à L214-6 et R214-1 
 
Les enquêtes publiques sont organisées selon les termes de l’arrêté pris par monsieur le Préfet 
du Gard le 12 février 2018. 
 
La demande est présentée par le maître d’ouvrage : 
 

Monsieur le chef du Groupement de soutien de la Base de défense de Nîmes Orange Laudun 
Route de Saint Gilles 

BP 49100 
30972 Nîmes cedex 9 

 
1.2 Objet des enquêtes 

La déclaration d’utilité publique du champ captant de la Base de défense de Nîmes Orange 
Laudun visée dans le présent arrêté entrainera l’instauration de périmètres de protection 
obligatoires destinés à préserver son environnement : 

- un Périmètre de Protection Immédiate, 
- et un Périmètre de Protection Rapprochée. 

Il ne sera pas délimité de Périmètre de Protection Eloigné pour ce champ captant. 
 
La déclaration d’utilité publique confèrera au ministère des armées la possibilité de procéder 
pour le champ captant visé dans le présent arrêté : 

- à l’expropriation, si nécessaire, des terrains constituant le Périmètre de Protection 
Immédiate, lequel doit appartenir en pleine propriété au ministère des armées, 

- à l’instauration, si nécessaire, de servitudes d’accès à ce Périmètre de Protection 
Immédiate, 

- à l’instauration de servitudes correspondant à des interdictions et/ou des règlementations 
d’activités dans le Périmètre de Protection Rapprochée. 

, 
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1.3 Composition et présentation du dossier d’enquête 

1.3 1 Composition du dossier 

Le dossier soumis aux enquêtes publiques est établi selon les dispositions du : 
• Code de la santé publique et notamment les articles L 1311-1, L.1311-2, L.1321-1 à 

L.1321-8 et R.1321-1 à R.1321-66  
• Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique  
• Code de l’environnement et notamment les articles L 214-1 à L 214-6 et R 214-1  

 
Il présente les sous-dossiers suivants : 
1/ Une copie de l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique. 
2/ Le dossier de demande d’autorisation et de déclaration d’utilité publique au titre du code de 
la santé publique du champ captant de la base de défense de Nîmes Orange Laudun comprenant 
notamment le plan parcellaire et la liste des propriétaires et ayant-droits concernés par le projet. 
3/ Une notice explicative du dossier d’enquêtes publiques. 
4/ Une notice de mise à jour du dossier d’enquêtes publiques en date du 1er décembre 2017 
avec une information détaillée des travaux envisagés pour le parking sur la ligne du Bus à Haut 
Niveau de Service (BHNS). 
5/ Les deux registres d’enquêtes 

1.3 2 Examen et analyse du dossier 

Le dossier, bien structuré, est lourd, tout comme sa notice de mise à jour de décembre 2017. 
Ces deux documents présentent de nombreux compte rendus d’analyses et/ou d’études très 
techniques qui, pour intéressants qu’ils soient, ont tendance à décourager les personnes 
motivées qui tentent de les lire dans leur totalité. 
En outre, le dossier a été rédigé en 2012. Ce fait a nécessité une sérieuse mise à jour qui est 
restée assez partielle. Il en résulte des incohérences entre le dossier et la notice explicative et la 
nécessité de procéder à de nombreuses vérifications. Quelques points en particulier : 

• La liste des points de contact au niveau du ministère des armées (Pièce 1 - page 2) était 
caduque. 
Il a fallu, en coopération avec monsieur Jean Michel Veaute, de l’agence régionale de la 
santé d’Occitanie, antenne du Gard, rechercher et identifier des correspondants dès le 
début de l’enquête. Il a été convenu que le maître d’ouvrage serait représenté par le 
vétérinaire lieutenant-colonel Jean Pierre Péquignot, assisté par monsieur Laurent 
Grand, chargé de prévention pour le groupement de soutien de la base de défense. 

• Les indications données dans le dossier sont à vérifier systématiquement. Le POS a été 
remplacé par un PLU, le Plan de Prévention des Risques Inondation a été validé…Il est 
préférable de se référer en priorité à la notice explicative du dossier d’enquêtes 
publiques. 

• L’inventaire parcellaire était également à revoir complètement. 
Etabli en 2012, vraisemblablement sur la base de données arrêtée fin 2011, il était 
évident qu’il n’était plus à jour. Monsieur Laurent Grand, en liaison avec les services 
compétents de la mairie de Caissargues a réactualisé cet inventaire parcellaire afin de 
pouvoir contacter les propriétaires et ayant-droits concernés. 

 
En conséquence, il apparaît plus pertinent d’étudier le projet au travers de la notice explicative 
du dossier d’enquêtes publiques. 
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Chapitre 2 
 

Etude et analyse du projet 
 

1 Présentation du projet 

Objet de la notice de présentation 

Localisation du champ captant. 
Ce champ captant se trouve sur la commune de Caissargues, au lieu-dit « La grande terre », 
dans la parcelle cadastrée AY 88 appartenant au ministère de la défense. Cette parcelle a un 
accès direct à la RD 135 ou chemin des canaux. 

Le champ captant, dont le Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) est implanté en dehors 
des terrains dont le ministère des Armées est propriétaire, dessert les terrains militaires et toutes 
les installations civiles situées sur la zone ouest de l’aéroport de Nîmes-Alès-Camargue-
Cévennes, y compris la Base d’Avions de la Sécurité Civile (BASC) de Nîmes. 

Les enquêtes publiques sont réalisées par l’Agence Régionale de Santé (ARS) d’Occitanie, 
antenne du Gard, dans le cadre de l’instruction d’une demande d’autorisation d’ouvrages de 
captage d’eau destinée à la consommation humaine. 

Elles portent sur la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) des travaux et des périmètres de 
protection, l’enquête parcellaire et l’insertion dans les documents d’urbanisme existants. 

Contrairement à l’ensemble des dossiers portant sur les captages publics d’eau destinées à la 
consommation humaine instruits dans le département du Gard, le présent dossier relève pour 
l’essentiel, du ministère des Armées et, en particulier, de la Direction Régionale du Service de 
Santé des Armées (DRSSA) de Toulon et de son antenne vétérinaire de Nîmes. 

La régularisation administrative du « champ captant de la base de défense de Nîmes Orange 
Laudun » à Caissargues a, à la date de rédaction de la présente notice explicative, fait intervenir 
trois services pour traiter les aspects suivants : 

1/ Le Périmètre de Protection Rapprochée du « champ captant de la base de défense de Nîmes 
Orange Laudun », tel que défini par un hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique par 
le ministère chargé de la santé, n’étant pas situé sur des terrains appartenant au ministère des 
Armées, une procédure de Déclaration d’Utilité Publique engagée par le préfet du Gard est 
nécessaire pour assurer la protection de la ressource. Cette mission est assurée par l’Agence 
Régionale de Santé d’Occitanie (Délégation Départementale du Gard). 

2/La procédure d’autorisation pour le prélèvement et le traitement de l’eau et son utilisation 
pour la consommation humaine et l’instruction du dossier afférent relèvent, même si l’objectif 
reste l’application du Code de la Santé Publique, de la Direction Régionale du Service de Santé 
des Armées (DRSSA) de Toulon et de son antenne vétérinaire de Nîmes. 

3/ Toutefois, dans le département du Gard, les procédures au titre du Code de l’environnement 
et au titre du Code de la santé publique sont disjointes pour tous les captages publics d’eau 
destinés à la consommation humaine. 
Ainsi, le « champ captant de la base de défense de Nîmes Orange Laudun » a déjà fait l’objet 
d’un arrêté du préfet du Gard (n°2013102-0008) préparé par la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer (DDTM), service eau et inondation, signé le 2 avril 2014 et ce, en 
application des articles L214-1 à L214-6 du Code de l’environnement. Il a pour objectif la 
préservation des milieux naturels et il fixe, en particulier, des débits maximaux de prélèvement 
à ne pas dépasser. Si les débits de prélèvement devaient augmenter, l’instruction de ce dossier 
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devrait être assurée par la Direction Régionale du Service de Santé des Armées (DRSSA) de 
Toulon et de son antenne vétérinaire de Nîmes. 

4/Les installations situées sur les emprises militaires (PPI et ouvrages de captage, installations 
de traitement, de stockage et de distribution) relèvent, au titre du contrôle sanitaire, de la 
Direction Régionale du Service de Santé des Armées (DRSSA) de Toulon et de son antenne 
vétérinaire de Nîmes. Le contrôle sanitaire dans le secteur civil de l’ancienne base aéronavale 
relève de l’Agence Régionale de Santé. 

 1 Au terme des enquêtes publiques relatives aux servitudes dans le PPR du « champ 
captant de la base de défense de Nîmes Orange Laudun » à Caissargues et de l’élaboration du 
dossier relatif au prélèvement (reprenant s’ils sont inchangés les débits fixés dans l’arrêté du 
préfet du Gard), la Direction Régionale du Service de Santé des Armées (DRSSA) de Toulon 
(antenne vétérinaire de Nîmes) sollicitera l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement 
et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) du Gard. Cet avis portera sur un 
projet d’arrêté qui sera proposé à la signature de madame la Ministre des armées. 

2 Au cours de la même séance, le CODERST se prononcera sur un projet d’arrêté de 
monsieur le Préfet du Gard, visant celui de madame la Ministre des Armées précité et 
régularisant la situation administrative de la distribution d’eau destinée à la consommation 
humaine de la population civile présente hors de la base de défense de Nîmes Orange Laudun à 
Caissargues par le champ captant qui la dessert. 

 3 L’officialisation de cette fourniture d’eau à la consommation humaine au secteur civil 
permettra également à l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie (Délégation Départementale 
du Gard) de disposer, au même titre que l’antenne vétérinaire de Nîmes pour la partie 
« défense », de tous les résultats du contrôle sanitaire, y compris ceux présentant des anomalies, 
qui pourront ainsi être intégrés dans la base informatique SISE-Eaux du ministère chargé de la 
santé. 

La procédure répartissant les missions su Service de santé des Armées et de l’Agence 
Régionale de Santé fait l’objet d’un diagramme d’autorisation de prélèvement et d’utilisation 
des eaux destinées à la consommation humaine (EDCH) pour un site militaire disposant de son 
propre captage, reproduit en annexe 1 de la présente notice. 

La composition des dossiers nécessaires à l’application du Code de la santé publique et du code 
de l’environnement est résumée dans le tableau en annexe 2 de la présente notice. 

L’objet de la notice est de présenter les éléments nécessaires pour des enquêtes publiques, en 
application des dispositions de l’article R11-3 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique et de la circulaire ministérielle du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des 
périmètres de protection des points de prélèvement d’eau destinés à la consommation humaine : 

• Description des installations de production, de traitement et de distribution projetées, 
réalisées ou en cours de réalisation, 

• Quantité d’eau prélevé (débit maximal, régime d’exploitation) 
• Qualité des eaux brutes prélevées et distribuées, 
• Mesures de surveillance particulières et d’alerte, 
• Plans parcellaires portant, au minimum, les limites des PPI et PPR, 
• Les règles de protection afférentes aux différents périmètres de protection et, le cas 

échéant, les modifications à apporter au Plan Local d’Urbanisme pour les appliquer, 
• L’appréciation sommaire des dépenses. 

Cette notice a été rédigée en concertation entre l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie 
(Délégation Départementale du Gard) et la Direction Régionale du Service de Santé des 
Armées (DRSSA) de Toulon (antenne vétérinaire de Nîmes). 
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2 Présentation du dossier 

2 1 Généralités 

Le ministère des Armées dispose, sur les communes de Caissargues et de Saint Gilles, dans le 
Gard, d’une implantation placée sous la responsabilité de base de défense de Nîmes Orange 
Laudun. Cette implantation comprend une base militaire proprement dite, au nord de la 
commune de Saint Gilles et un ensemble résidentiel dit « carré des officiers » à Caissargues. 

Le site correspondant à l’ancienne base aéronavale (BAN) de Nîmes Garons a été scindé entre 
un secteur civil et un secteur militaire par arrêté du ministère des Armées du 30 juin 2011. Cet 
arrêté a transféré une partie de la gestion dépendant du domaine public militaire de l’Etat au 
profit du syndicat mixte de l’aéroport de Nîmes – Alès – Camargue - Cévennes. 

A ce jour, le Périmètre de Protection Immédiate (PPI) du « champ captant de la base de défense 
de Nîmes Orange Laudun », la base militaire et le « carré des officiers » appartiennent toujours 
au ministère des Armées. 

La population actuellement desservie est d’environ 1500 personnes pour la base militaire et 300 
personnes sur la zone ouest de l’aéroport de Nîmes – Alès – Camargue - Cévennes. 

Cette desserte est assurée par le « champ captant de la base de défense de Nîmes Orange 
Laudun » à Caissargues, composé de quatre forages notés « F1 », « F2 », « F3 », « F4 ».  
Le forage « F1 » n’est actuellement pas utilisé. 

Le ministère des Armées, représenté localement par le commandant du groupement de soutien 
de la base de défense de Nîmes Orange Laudun, est maître d’ouvrage des captages et des 
installations de traitement et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine. Il en a 
confié leur gestion à la Société d’Aménagement Urbain et Rural (SAUR). 

Le débit qu’il sera nécessaire de prélever au niveau du « champ captant de la base de défense 
de Nîmes Orange Laudun » à Caissargues sera l’ordre de 180 000 m3 par an. 
Compte tenu d’un rendement du réseau de l’ordre de 80%, il a été demandé de prélever un 
débit maximal de : 

• 60 m3/heure 
• 700 m3/jour 
• 180000 m3/an 

Monsieur Guy Valencia, hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique par le ministère 
chargé de la santé pour le département du Gard a délimité des périmètres de protection pour le 
« champ captant de la base de défense de Nîmes Orange Laudun » à Caissargues, dans un 
rapport daté du 14 février 2007.  

C’est dans ce contexte que le ministère des Armées a demandé la régularisation administrative 
de ce champ captant afin d’assurer sa protection et une qualité satisfaisante de l’eau produite. 
 
2 2 Description des installations de prélèvement, de traitement et de distribution 

2 21 Production 

Le champ captant se trouve sur la commune de Caissargues, immédiatement à l’est de la partie 
agglomérée de la ville. Il compte 4 forages dont 3 actuellement en service fonctionnent en 
alternance. Leur profondeur varie de 16.4 mètres à 18.82 mètres. Ils prélèvent l’eau dans les 
nappes de la Vistrenque et des Costières. Leur vulnérabilité est atténuée par la présence de 
terrains superficiels relativement imperméables. Un compteur est installé sur la canalisation de 
refoulement. 
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2 22 Traitement 
L’eau brute est traitée par injection de chlore gazeux dans la canalisation de refoulement au 
niveau du local technique situé dans le PPI et d’eau de Javel dans la cuve du réservoir situé sur 
la base militaire. 
 
2 23 Distribution 

A partir du local technique situé sur le champ captant, la canalisation passe sous la voie 
publique en direction de la base militaire. 
Le carré des officiers est desservi par piquage sur la canalisation de desserte. 
 
2 24 Quantité d’eau prélevée 

L’arrêté préfectoral du n° 2013102-0008 du 12 avril 2013 a fixé les débits maximaux de 
prélèvement par ce champ captant à : 

• 80 m3/heure 
• 700 m3/jour 
• 180000 m3/an 

Une augmentation éventuelle des débits maximaux autorisés devrait être instruite par la 
Direction Régionale du Service de Santé des Armées (DRSSA) de Toulon (antenne vétérinaire 
de Nîmes). 
 
2 25 Qualité des eaux prélevées 

Le « champ captant de la base de défense de Nîmes Orange Laudun » à Caissargues a fait 
l’objet d’analyses reproduites dans le dossier mis à la consultation du public. 
La presque totalité de ces analyses ne sont pas enregistrées dans la base informatique SISE-
Eaux du ministère chargé de la santé. 
Ces analyses font ressortir : 

• Une qualité bactériologique satisfaisante pour une eau brute destinée, après traitement 
approprié, à la consommation humaine. Néanmoins, la présence d’une flore bactérienne 
et de germes témoins de contamination fécale (GTFC) justifie l’existence d’installations 
de désinfection fonctionnant en continu. 

• Une faible turbidité. 
• Une absence de pesticides. 
• Une concentration en nitrates de l’ordre de 25 mg/l pour une limite de qualité « au 

robinet » de 50 mg/l. 
• Une concentration faible en Carbone Organique Total de 0.53mg/l pour une référence 

de qualité de 2.0 mg/l. 
• Une eau à l’équilibre calço-carbonique ou proche de celui-ci. 

Les analyses réalisées en 2012 et 2014 ont confirmé ces résultats avec une variation notable de 
la concentration en nitrates ramenée à 15 mg/l. 

L’ensemble des analyses d’eau brute disponible respecte les limites de qualité précisées dans 
l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif aux référence de qualité des eaux brutes et des 
eaux destinées à la consommation humaine aux articles R1321-2, R1321-3, R1321-7 et R1321-
38 du Code de la santé publique. 

Une analyse de Cryptosporidium a été réalisée en 2012 avec un résultat conforme (absence). 
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2 26 Qualité des eaux distribuées 

Les analyses ne font pas ressortir de défauts de qualité, à l’exception d’une concentration 
excessive en plomb et en nickel dans l’échantillon prélevé en 2012.  
Ces concentrations sont susceptibles de provenir de la corrosion de canalisations ou de 
robinetteries. 

2 27 Ressource de sécurité 

Le « champ captant de la base de défense de Nîmes Orange Laudun » à Caissargues ne présente 
pas d’interconnexion avec une collectivité limitrophe, ni avec la communauté d’agglomération 
de Nîmes Métropole, ni avec la station de traitement d’eau potable de Bouillargues, 
approvisionnée par la société BRL. 

2 28 Incidence du prélèvement sur la ressource 

Le champ captant sollicite un aquifère sans relation directe avec un cours d’eau. 
Le service chargé de la police des eaux, en se fondant sur la sensibilité du milieu naturel et des 
besoins en eaux de la base de défense de Nîmes Orange Laudun, a précisé que le prélèvement 
par ce champ captant serait soumis à déclaration au titre de cette rubrique du code de 
l’environnement. 
Par arrêté préfectoral n° 2013102-0008 du 12 avril 2013, le service chargé de la police des eaux 
de la DDTM a fixé les débits de prélèvement maximaux pour le « champ captant de la base de 
défense de Nîmes Orange Laudun » à Caissargues, soit : 

• Débit de prélèvement maximal horaire : 80 m3 
• Débit de prélèvement maximal journalier : 700 m3 

• Débit de prélèvement maximal annuel : 185000 m3 
La réalisation de tout nouveau forage nécessiterait une procédure de déclaration au titre de la 
rubrique n) 1.1.1.0 de la nomenclature du code de l’environnement et une augmentation 
éventuelle des débits maximaux devrait être instruite par la Direction Régionale du Service de 
Santé des Armées (DRSSA) de Toulon (antenne vétérinaire de Nîmes). 
 

2 29 Maîtrise des pollutions accidentelles 

1/ Maîtrise des pollutions routières et autoroutières 

En raison de sa localisation, le champ captant présente des risques de pollutions accidentelles 
majeurs. Des plans d’alerte et d’intervention sont mentionnés et décrits dans le dossier 
d’enquête publique. 

La route départementale n°42  sera prochainement modifiée pour permettre le passage de la 
ligne T1 du Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) de la communauté d’agglomération Nîmes 
Métropole. 

Ces plans d’alerte concernent ou concerneront : 
• La route départementale n°135 dite « chemin des canaux » en limite sud du PPI, 
• La route départementale n°42 qui relie Nîmes à Saint Gilles et le Bus à Haut Niveau de 

Service précité, 
• L’autoroute A54 au nord-ouest  

Pour établir ces plans d’alerte, une zone sensible couvrant une superficie très supérieure à celle 
du PPR défini par monsieur Guy Valencia, hydrogéologue agréé, a été délimitée et figure dans 
le dossier d’enquête. 



Commune de Caissargues : base de défense de Nîmes Orange Laudun 
 

9 
 

2/ Maîtrise des pollutions par la nouvelle voie ferrée de contournement de Nîmes et Montpellier 
(CNM) 

Le CNM passe à 1700 mètres en amont du champ captant.  

Un plan d’alerte et d’intervention devra être élaboré par le maître d’ouvrage de cette 
infrastructure ferroviaire et le (ou les) société(s) qui l’utiliseront. Cette élaboration sera faite en 
collaboration avec le ministère des Armées et la commune de Caissargues. 

2 30 Télésurveillance des installations d’approvisionnement en eau destinée à la consommation 
humaine de la « base de défense de Nîmes Orange Laudun » à Caissargues et Saint Gilles 
(Garons) 

Une installation de télésurveillance permet d’alerter sans délai le chef du Groupement de 
soutien de la base de défense de Nîmes Orange Laudun. Cf. dossier d’enquête. 

2 31 Limites des périmètres de protection du champ captant de la « base de défense de Nîmes 
Orange Laudun » à Caissargues 

Dans un rapport en date du 14 février 2007, monsieur Gut Valencia, hydrogéologue agréé en 
matière d’hygiène publique par le ministère de la santé pour le département du Gard, a délimité 
les périmètres de protection immédiate et rapprochée pour le champ captant sus visé.  
Il n’a pas été prévu de Périmètre de Protection Eloignée (PPE), mais des dispositions sont 
prévues pour maîtriser les pollutions en amont du PPR. 

Le Périmètre de Protection Immédiate (PPI) concernera la parcelle cadastrée AY 88, d’une 
superficie d’environ 1.65 ha, sur la commune de Caissargues. 
Ce terrain appartient au ministère des Armées et comprend les quatre forages (F1, F2, F3 et 
F4), un piézomètre et un local technique. 
Il se situe en bordure de la RD135 (Chemin des canaux). En raison du trafic routier sur cet axe, 
les véhicules de service doivent pénétrer à l’intérieur du PPI. 

Le Périmètre de Protection Rapprochée (PPR), d’une superficie d’environ 65 hectares, est 
reporté dans le dossier d’enquête publique, ainsi que la liste des parcelles concernées en totalité 
ou en partie. Ces 391 parcelles sont situées dans les sections AN, AO, AR et AY de la 
commune de Caissargues. Le PPR comprendra également des tronçons de cours d’eau et de 
voieries non cadastrées. 

Monsieur Guy Valencia n’a pas prévu de PPE. Il a souligné les risques de pollutions 
accidentelles à partir des voiries routières et autoroutières. Postérieurement à cet avis sanitaire, 
la voie ferrée du Contournement de Nîmes et Montpellier (CNM) a été créée, entrainant un 
risque supplémentaire. Des plans d’alerte et d’intervention devront être établis. 
En outre, l’hydrogéologue agréé a établi des prescriptions qui s’étendent jusqu’à 1400 mètres 
en amont du champ captant, donc en dehors du PPR.  
Les différents plans et cartes figurent dans le dossier d’enquête publique. 
 
2 32 Aménagement des ouvrages du champ captant de la « base de défense de Nîmes Orange 
Laudun » à Caissargues 

Monsieur Guy Valencia a constaté que, dans l’ensemble et à l’exception de celui noté « F1 », 
les ouvrages étaient en bon état. Les travaux restant à réaliser ont été effectués. 
Le Plan de Prévention des Risques d’Inondations (PPRI) de la commune de Caissargues ne 
classe pas ce PPI en zone inondable. 
La tête de chacun des forages, située sous la côte du terrain naturel, est obturée de façon 
correcte et implantée dans un cuveau étanche et hermétique. 
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2 33 Règles de protection du champ captant de la « base de défense de Nîmes Orange Laudun » 
à Caissargues 

Monsieur Guy Valencia a souligné que ce champ captant sollicite les alluvions anciennes de la 
Vistrenque qui sont particulièrement imperméables en surface. Ce champ captant est concerné 
par les risques de pollutions pouvant, en particulier, provenir d’activités artisanales et de 
voieries présentant une circulation importante. Les puits et forages privés présentent également 
un risque de pollution accidentel (Cf. pages 41 à 45 du dossier d’enquête). 

Interrogé par l’Agence Régionale de Santé (ARS), lors de l’élaboration du PLU de la commune 
de Caissargues, le 21 juillet 2016, au sujet d’un projet de lotissement dans le PPR, monsieur 
Guy Valencia a précisé que l’application des prescriptions émises dans son avis sanitaire, 
notamment celles concernant les aménagements demandant une excavation, devraient suffire 
étant donné le caractère relativement peu vulnérable de l’aquifère. 

La ligne T1 du BHNS de la communauté d’agglomération « Nîmes Métropole », longera la 
RD 42 jusqu’au sud du PPR et au-delà. La réalisation de cette infrastructure dans l’emprise de 
ce périmètre de protection a fait l’objet d’un avis de monsieur Laurent Danneville, 
hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique par le ministère chargé de la santé, le 
23 novembre 2017.  
Ce rapport traite, en particulier, de la réalisation d’un parking de 90 places et du bassin de 
rétention associé à celui-ci. Ce rapport est reproduit dans la mise à jour du dossier d’enquêtes 
publiques préparé par l’Agence Régionale de la Santé d’Occitanie le 1er décembre 2017. 

Les règles de protection proposées par monsieur Valencia sont précisées dans son rapport 
du 14 février 2007. Elles n’ont pas vocation à être modifiées. Il conviendra également de 
prendre en compte les prescriptions ultérieures de monsieur Danneville. 
 
1/ Périmètre de Protection Immédiate 

La parcelle constituant le PPI devra rester propriété du ministère des Armées. Elle est clôturée, 
dotée d’un portail fermant à clef et surveillée par les services compétents de la Base de Défense 
de Nîmes Orange Laudun.  

Le stationnement des véhicules sera limité à la parcelle située immédiatement après l’entrée. 
Cette partie de parcelle sera bétonnée et les eaux de ruissellement seront dirigées vers le réseau 
pluvial en bordure de la RD135. 

L’accès de ce PPI sera limité aux personnels chargés d’assurer la surveillance, les contrôles et 
la maintenance. 

Il conviendrait de veiller à ce qu’aucun dépôt de produits ou de matériaux quelconques ne soit 
effectué sur les parcelles voisines contre la clôture du PPI. 

2/ Périmètre de Protection Rapprochée 

Le PPR correspondra à une surface comprenant la zone d’alimentation du champ captant 
limitée à l’amont par l’isochrone à 50 jours (temps permettant l’élimination d’une pollution 
bactériologique et laissant un certain délai d’intervention en cas de pollution chimique). 

D’une manière générale, on règlementera dans l’emprise de ce PPR toutes activités ou faits 
pouvant porter atteinte à la qualité des eaux souterraines ou superficielles. 
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Dans le PPR, il conviendra de prendre les mesures suivantes : 

• Faire procéder à l’imperméabilisation de la portion de fossé située au sud de la RD135 
et à l’imperméabilisation ou au busage de la portion de fossé au nord de cette même 
route et à proximité du rond-point avec la RD42. 

• Faire vérifier et éventuellement mettre en conformité l’ancien captage communal de 
Caissargues (étanchéité de la dalle et étanchéité du capot), situé dans la parcelle 
communale voisine au sud et, plus généralement : 

o Faire vérifier et éventuellement mettre en conformité tous les captages 
existants atteignant la partie captive ou libre de la nappe, par obturation et 
étanchéité de chaque ouvrage (4 captages privés recensés autour du PPI). 

o Prescrire que tout nouvel ouvrage atteignant la nappe soit réalisé 
conformément aux prescriptions techniques en vigueur. 

• S’assurer que les rejets d’eaux pluviales de la zone urbanisée, dans le ruisseau du Bois 
de Signan, ne soient pas effectués en amont de la RD42, 

• Faire vérifier par le service chargé de l’inspection des installations classées (Unité 
Territoriale du Gard de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement (DREAL) d’Occitanie) et éventuellement mettre en conformité les 
stockages et les rejets des établissements classés, notamment ceux des entreprises FAN, 
CAMBON, OENOTEC, de la carrosserie MIRMAN et de la station-service de 
GARRIGAS.  

o Cette station est une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
réglementée et contrôlée car soumise à autorisation. 

o La vérification de la cuve à hydrocarbures enterrée dans le parking au nord du 
hangar de la parcelle AY82 ARGEL a montré qu’il s’agissait d’une cuve à 
double parois. 

Il n’y a pas lieu de prévoir d’indemnisation pour ces travaux qui seront pris en charge 
par la Base de Défense de Nîmes Orange Laudun. 

• Informer les entreprises à risques de la présence du PPR d’un captage public d’eau 
destiné à la consommation humaine. 

• Prescrire que tout aménagement demandant une excavation (pose de conduite, fossé…) 
soit soumis à autorisation préalable et soit réalisé en prenant toutes précautions pour 
éviter une pollution pendant et après la phase travaux. Toute réalisation de puisard ou 
de bassin d’injection d’eaux pluviales sera interdite. 

• S’assurer que dans les zones agricoles des mesures soient prises pour limiter les 
concentrations en nitrates dans les eaux souterraines. 
Plus particulièrement, dans la partie naturellement moins protégée de la nappe, entre 
600 mètres et 1300/1400 mètres en amont du champ captant et en limite sud du PPR, il 
conviendra : 

o De faire vérifier par le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 
et faire mettre en conformité, si nécessaire, tout système d’assainissement non 
collectif existant. 

o De proscrire le stockage de matières de vidange de systèmes d’assainissement 
non collectif, de boues de stations d’épuration et de fumiers et l’entreposage 
d’ordures ménagères, d’immondices, de déchets industriels et les ensilages. 

Les conditions de réalisation et d’exploitation du BHNS de la Communauté d’Agglomération 
de « Nîmes Métropole », et, en particulier, d’un parking et de son bassin de rétention des eaux 
pluviales, dans l’emprise de ce PPR, sont précisées dans le rapport de monsieur Laurent 
Danneville, hydrogéologue agréé, déjà cité. 
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Les PPI et PPR du champ captant de la « base de défense de Nîmes Orange Laudun » à 
Caissargues ont été partiellement pris en compte dans le PLU de la commune de Caissargues.  
 
2 34 Aspect financier du projet 

Une estimation sommaire des dépenses concernant le coût des travaux de mise en conformité et 
des procédures de régularisation administrative du champ captant de la « base de défense de 
Nîmes Orange Laudun » à Caissargues figure aux pages 51 à 53 de la pièce 3 du dossier 
d’enquêtes publiques. 

Travaux concernant le PPI : 
• Remplacement de la clôture : 109825.05 (déjà fait) 
• Aménagement du piézomètre P2 - dalle au sol : 700.00 
• Aménagement du piézomètre P4 - allongement du tubage : 200.00 
• Travaux sur F2 – réfection de la dalle périphérique : 8910.00 
• Travaux sur F4 – réfection de la dalle périphérique et remplacement de la trappe de 

fermeture : 8910.00 
• Travaux sur F1 – réfection du forage, de la dalle périphérique, essais par pompage, 

équipement hydraulique : 45850.00 
Total : 183446.05 € 
 
Acquisition des terrains : 

• Pour le PPI, sans objet car appartenant au ministère des Armées. 
• Pour la servitude d’accès à la voie publique, sans objet également, car le terrain borde la 

RD 135. 
 
Mesures de protection dans le Périmètre de Protection Rapprochée : 

• Mise en conformité des captages privés locaux ou puits désaffectés au sein du Périmètre 
de Protection Rapprochée : 200.00 

• Parcelle AY2 : 400.00 
• Parcelle AY3 : 800.00 
• Parcelle AY5/6 (ancien captage communal) - Puits du Mas de Mirman (parcelle 

AN27) : 1000.00 
• Etanchéité du fossé de la RD135 : 330000.00 
• Mise en place de cuvettes de rétention ou de dispositifs aux normes (Cf. inventaire en 

annexe 3 du dossier d’enquêtes publiques) : 28895.00 
Total HT : 361295.00 € 
 
Procédure et investigations nécessaires à l’élaboration du dossier : 

• Rapport de l’hydrogéologue agréé : 952.50 
• Analyses règlementaires : 3000.00 
• Etude et élaboration des dossiers de DYP : 12800.00 
• Enquête publique : 2500.00 
• Information par lettre recommandée avec AR des propriétaires au sein du Périmètre de 

protection Rapprochée après enquête publique : 9300.00 
Total HT : 28552.50 € 
 
Indemnisations éventuelles : 

L’enquête publique fera ressortir si des indemnisations de servitudes sont demandées. 
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Il apparaît toutefois qu’aucune prescription de l’hydrogéologue agréé en matière de santé 
publique ne devrait ouvrir droit à indemnisation. 
 
Coût global : 

Pour l’ensemble du projet, travaux sur les ouvrages de captage du PPI, mesures de protection 
dans le PPR, procédures, études et investigations nécessaires à l’élaboration du dossier 
d’enquêtes publiques : 573293.55 € HT, soit 685659.08 € TTC 
 
3 Compatibilité avec le document d’urbanisme de la commune de Caissargues 

3 1 Le document d’urbanisme 

La commune de Caissargues dispose d’un PLU qui a été approuvé le 6 octobre 2016 en 
remplacement d’un POS. 

Le rapport de monsieur Guy Valencia a été rédigé le 14 février 2007 alors que la commune de 
Caissargues était déjà largement urbanisée par des habitations individuelles mais aussi par des 
entreprises de taille modeste mais pouvant générer des pollutions. 

Les limites des PPI et PPR du champ captant ont été reportées sur le plan de zonage du PLU 
communal récemment mené à terme, sans qu’il soit créé une zone spécifique de protection de 
captage public d’eau potable correspondant à ces deux périmètres de protection. 

Ce plan de zonage est joint à la notice explicative et reproduit dans la mise à jour du dossier 
d’enquêtes publiques préparé par l’Agence Régionale de la Santé d’Occitanie le 1er décembre 
2017. 

Le PLU de la commune de Caissargues fait ressortir que les deux périmètres délimités par 
monsieur Valencia seront situés : 

• Pour le PPI dans un secteur spécifique noté N correspondant à une zone à protéger où 
toute construction nouvelle est interdite. 

• Pour le PPR, dans : 
o Une zone A : secteur de la commune à protéger où toutes constructions sont 

interdites hormis, pour partie, celles nécessaires aux exploitations agricoles. 
Cette zone A est ; 

o Pour partie, située dans la zone d’aléa d’inondation par débordement de cours 
d’eau tel que délimitée par le PPRi approuvé le 4 avril 2014. 

o Pour partie, située en zone de ruissellement pluvial. 
o Pour partie, située en zone de francs bords inconstructibles délimités de part et 

d’autre du chevelu hydrographique.  

• Une zone IIAU : zone destinée à être équipée et urbanisée à plus ou moins long terme. 
Cette zone est, pour partie, située en zone de ruissellement pluvial. 

• Une zone N : secteur de la commune à protéger où toute construction nouvelle est 
interdite et comprenant le secteur N1 correspondant au PPI du champ captant. Cette 
zone est : 

o Pour partie, située dans la zone d’aléa d’inondation par débordement de cours 
d’eau tel que délimitée par le PPRi approuvé le 4 avril 2014. 

o Pour partie, située en zone de ruissellement pluvial. 
o Pour partie, située en zone de francs bords inconstructibles délimités de part et 

d’autre du Vistre et du ruisseau de Mirman. 



Commune de Caissargues : base de défense de Nîmes Orange Laudun 
 

14 
 

 

o Une zone UC : zone urbaine correspondant à l’extension du village de Caissargues, 
essentiellement composée d’habitat individuel et destinée à l’habitation, voire à des 
activités de proximité. Elle inclut un secteur UCa non desservi par le réseau 
d’assainissement. Cette zone UC est : 

o Pour partie, située dans la zone d’aléa d’inondation par débordement de cours 
d’eau tel que délimitée par le PPTi approuvé le 4 avril 2014. 

o Pour partie, située en zone de ruissellement pluvial. 
o Pour partie, située en zone de francs bords inconstructibles délimités de part et 

d’autre de cours d’eaux.  
Cette zone comprend un secteur UCa, compris dans le PPR, secteur dans lequel, la mise 
en place d’un système d’assainissement non collectif est conditionné par le respect de la 
règlementation afférente et au contrôle par le Service Public d’Assainissement Non 
Collectif. 

• Une zone UE : zone urbaine équipée à vocation principale d’activité. Elle comprend, au 
nord, la zone d’activité « Euro 2000 » (secteur UE1) et, au sud, une petite zone 
d’activité à vocation artisanale (secteur UE2). Cette zone UE est : 

o Pour partie, située dans la zone d’aléa d’inondation par débordement de cours 
d’eau tel que délimitée par le PPTi approuvé le 4 avril 2014. 

o Pour partie, située en zone de ruissellement pluvial. 
o Pour partie, située en zone de francs bords inconstructibles délimités de part et 

d’autre du chevelu hydrographique. 

Dans la partie des zones A, IIAU, N, UC et UE, il est stipulé que dans l’emprises des PPI et 
PPR du champ captant de la « base de défense de Nîmes Orange Laudun », il sera impératif de : 
Faire vérifier et éventuellement mettre en conformité tous les captages existants 
atteignant la partie captive ou libre de la nappe, 
Prescrire que tout nouvel ouvrage atteignant la nappe soit réalisé conformément aux 
prescriptions techniques en vigueur. 

• S’assurer que les rejets d’eaux pluviales de la zone urbanisée, dans le ruisseau du Bois 
de Signan (ou ruisseau de Mirman), ne soient pas effectués en amont de la RD42. 

• Prescrire que tout aménagement demandant une excavation (pose de conduite, fossé…) 
soit soumis à autorisation préalable et soit réalisé en prenant toutes précautions pour 
éviter une pollution pendant et après la phase travaux. Toute réalisation de puisard ou 
de bassin d’injection d’eaux pluviales sera interdite. 

• Faire vérifier, et, si nécessaire, faire mettre en conformité tout système d’assainissement 
non collectif existant, étant précisé que la mise en place de tels systèmes n’est pas 
prévue en zone IIAU. 

• Proscrire le stockage de matières de vidange de systèmes d’assainissement non collectif 
et de fumiers et l’entreposage de déchets dont les déchets industriels. 

Ces prescriptions correspondant à ce champ captant ont été complétées dans les zones A et N 
par l’obligation de s’assurer que des mesures renforcées soient prises pour limiter les pollutions 
par les nitrates. 

Le PPRi de la commune de Caissargues a été approuvé par arrêté préfectoral du 4 avril 2014 
(APn°2014-094-0012). 

Les documents cartographiques qui ont été établis font ressortir que le champ captant et ses 
périmètres de protection ne sont que très partiellement soumis à un risque d’inondation, 
essentiellement par le ruisseau de Signan ou de Mirman. Un pont ferroviaire de la voie du 
CNM franchit le ruisseau. 
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3 2 SAGE et SDAGE : 

Les communes de Caissargues et Saint Gilles sont concernées par le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône Méditerranée approuvé par arrêté du 
3 décembre 2015. 

Les communes de Caissargues et Saint Gilles sont situées dans le périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) « Vistre, Nappes Vistrenque et Costières » 
délimité par arrêté préfectoral du 28 octobre 2005. 
 
3 3 Zone Natura 2000, ZNIEFF, Site classé... : 

Captage et périmètres de protection non concernés. 
 
4 Notice de mise à jour du dossier d’enquêtes publiques en date du 1er décembre 2017 

Ce document actualise le dossier d’enquêtes publiques avec une mise à jour récente. 

Il comprend : 
• Une carte du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Caissargues. 
• Quatre plans du réseau d’eau destiné à la consommation humaine de la commune de 

Caissargues. 
• Le cahier des clauses techniques pour l’assistance à fournir par la SAUR pour 

l’exploitation des installations de stérilisation. 
• L’avis de monsieur Laurent Danneville, hydrogéologue agréé en matière d’hygiène 

publique par le ministère chargé de la santé, concernant la création d’un parking et d’un 
bassin pluvial enterré en relation avec l’extension de la ligne T1 du BHNS. 
Cet avis, outre de nombreuses études et précisions techniques, détaille les travaux à 
effectuer afin de réaliser le bassin pluvial enterré en conformité avec les 
recommandations soumises à enquêtes publiques, à savoir « Toute réalisation de 
puisard ou de bassin d’injection d’eaux pluviales sera interdite ». 
Ce bassin sera situé sous le futur parking de 90 places de la ligne T1 du BHNS, au 
niveau de l’actuel rondpoint reliant la route de Saint Gilles (RD 42) et chemin des 
canaux (RD 135). Il sera donc très près, à environ 100 mètres, du point de captage et 
dans le Périmètre de Protection rapprochée. 
En plus des recommandations concernant les mesures à prendre lors de la réalisation des 
travaux d’aménagement du parking et du bassin afin d’éviter tout risque de pollution, 
l’hydrogéologue détaille au chapitre 6 de la notice les mesures de protection sanitaire 
préconisées et ses propositions de gestion. 

  
4 1 Mesures de protection sanitaire préconisées et ses propositions de gestion 

Propositions d’aménagements : 

Afin de protéger la nappe de toute pollution, il est prévu de mettre en place une géomembrane 
hermétique (PVC 10/10éme) permettant de rendre imperméable le bassin de rétention afin 
d’évacuer les eaux pluviales vers le réseau via un ouvrage de traitement placé en aval avec 
ouvrage de régulation et de décantation. 
Il doit être envisagé un traitement en amont et non pas en aval du bassin de rétention car celui-
ci ne peut pas faire office de débourbeur déshuileur. 
L’installation d’un géotextile puis d’une géomembrane paraît souhaitable. Le point crucial de 
l’opération concernera la réalisation de l’étanchéité de l’ensemble du bassin, ce qui nécessitera 
l’emploi de personnel qualifié et certifié pour faire ce travail. 
Finalement, « Etant donné la difficulté d’assurer la pérennité d’une géomembrane… », il est 
proposé de mettre en place un bassin de rétention en béton. 
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Réalisation, entretien et gestion des ouvrages : 

En phase chantier, les opérations liées à la manipulation d’hydrocarbures devront être 
effectuées hors périmètre de protection du champ captant. Des kits d’urgence anti-pollution 
devront être amenés sur les engins en cas de fuite. 
Ultérieurement un hydro curage des débourbeurs déshuileurs devra être effectué au moins une 
fois par an par une entreprise spécialisée. 
Le bassin de rétention devra être inspecté également au moins un fois par an. 
 
4 2 Dispositif de surveillance avant travaux 

Une surveillance mensuelle du niveau piézométrique est à mettre en place au niveau du 
piézomètre 1 (PZ1) dont la surveillance relèvera de la compétence des services spécialisés de 
Nîmes Métropole. 
Une surveillance identique aura lieu sur le piézomètre 2 (PZ2) du champ captant. Ce 
piézomètre se trouvant sur le terrain militaire, sa surveillance sera faite par le service des eaux 
du groupement de soutien de la base de défense de Nîmes Orange Laudun. 
 
Plan d’alerte et d’intervention : 

Prévu en cas de pollution accidentelle par produits toxiques. 
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Chapitre 3 

 
Organisation et déroulement de l’enquête 

 
 
1 Organisation de l’enquête 

Monsieur le Préfet du Gard a, par arrêté du 12 février 2018, désigné monsieur Dany 
HÉBRARD en qualité de commissaire enquêteur pour procéder à deux enquêtes publiques 
conjointes relatives à la protection qualitative de l’eau du champ captant de la base de défense 
de Nîmes Orange Laudun à Caissargues. 
 
2 Contact : 

2 1 Avec la base de défense de Nîmes Orange Laudun à Caissargues. 

Vétérinaire lieutenant-colonel Jean Pierre Pequignot et Monsieur Laurent Grand, responsable 
prévention du groupement de soutien de la base de défense de Nîmes Orange Laudun. 

2 2 Avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) d’Occitanie, antenne du Gard. 

Monsieur Jean Michel Veaute, ingénieur d’études sanitaires à l’Agence Régionale de la Santé 
d’Occitanie, antenne du Gard, à Nîmes. 
 
3 Arrêté de monsieur le Préfet du Gard organisant l’enquête 

Monsieur le Préfet du Gard a pris le 12 février 2018, l’arrêté organisant les enquêtes publiques 
relatives au projet faisant l’objet du présent rapport, pendant 33 jours, soit du lundi 4 juin 
jusqu’au vendredi 6 juillet 2018 inclus. 
 
4 Visites sur le terrain 

Le 23 janvier 2018, le commissaire enquêteur s’est rendu sur le site où il a été reçu par 
monsieur Laurent Grand, responsable prévention du groupement de soutien de la base de 
défense de Nîmes Orange Laudun. Monsieur Grand remplaçait le vétérinaire lieutenant-colonel 
Jean Pierre Péquignot qui s’était excusé. 
Cette rencontre lui a permis de se faire expliquer le projet et de visiter les lieux, et en particulier 
le site de pompage. 

Le 25 mai 2018, le commissaire enquêteur a effectué une autre visite des lieux et a contrôlé 
l’affichage mis en place sur les deux sites. 
 
5 Publicité et information du public 

5.1 Avis d’enquêtes 

Conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral du 12 février 2018, un avis d’enquêtes 
destiné à l’information du public a été rédigé. 

Cet avis indique notamment l’objet des enquêtes, le nom du commissaire enquêteur, le lieu où 
se déroulent les enquêtes et où est déposé le dossier, les heures d’ouverture des bureaux où le 
dossier peut être consulté, la durée des enquêtes avec les dates de début et de fin, les dates des 
permanences. 
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5.2 Affichage 

Cet avis a été affiché sur les panneaux municipaux réservés à cet effet, à la mairie de 
Caissargues et a été diffusé régulièrement sur les panneaux à messages variables de la ville. 
Il a été également affiché en format A2 sur fond jaune, sur le site, ainsi qu’à l’entrée de la base 
de défense et au clos Mirman. 
L’affichage a été régulièrement contrôlé pendant toute la durée de l’enquête par le maître 
d’ouvrage et par le commissaire enquêteur. 
Les affichages en mairie et sur le terrain font l’objet d’un certificat signé par monsieur le Maire 
de Caissargues (Cf. annexe au présent rapport). 
 
5.3 Information sur le site de la mairie de Caissargues 

L’avis d’enquête, est consultable sur le site internet de :  
servicesadministratifs@mairie-caissargues.fr 
 
5.4 Publicité dans la presse 

Préalablement à l’enquête, en plus des affichages en mairie et sur le terrain, l’avis d’enquêtes a 
été publié dans deux journaux locaux :  

- Le Midi Libre :  
- 12 mai 2018 
- 9 juin 2018 

- La Marseillaise : 
- 12 et 13 mai 2018 
- 12 et 13 juin 2018 

6 Présentation du dossier au public 

L’ensemble des pièces constituant le dossier ainsi que les registres d’enquêtes, tous paraphés et 
visés par le commissaire enquêteur sont restés à la disposition du public pendant toute la durée 
des enquêtes, soit du lundi 4 juin jusqu’au vendredi 6 juillet 2018 inclus, consultables dans le 
bureau d’accueil de la mairie de Caissargues aux heures d’ouverture des bureaux, soit tous les 
jours de 9H00 à 12H00 et de 15H00 à 17H00. 
 
7 Permanences du commissaire enquêteur 

Conformément aux termes de l’arrêté préfectoral du 12 février 2018 prescrivant et organisant 
les enquêtes, le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public en mairie de 
Caissargues le lundi 4 juin 2018 de 9H00 à 12H00, le mercredi 20 juin 2018 de 14H00 à 17H00 
et le vendredi 6 juillet 2018 de 14H00 à 17h00. 

 
8 Clôture des enquêtes publiques 

L’enquête publique s’est terminée le vendredi 6 juillet 2018 à 17H00, conformément aux 
dispositions de l’arrêté d’organisation. 
Le commissaire enquêteur a demandé à la mairie de Caissargues de ne plus accepter de courrier 
qui serait reçu ultérieurement. 
Le vendredi 6 juillet, il a clos les registres d’enquêtes. 
Le jeudi 12 juillet 2018, monsieur le maire de Caissargues a pris connaissance du registre 
d’enquête parcellaire et l’a visé. 

mailto:servicesadministratifs@mairie-caissargues.fr
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9 Compte rendu des enquêtes fait au maître d’ouvrage 

Le 10 juillet 2018, le commissaire enquêteur a rencontré les représentants du maître d’ouvrage, 
monsieur Marc Dentini et la vétérinaire commandant Annie Ingrao, pour leur faire le compte 
rendu du déroulement des enquêtes et leur remettre le procès-verbal de synthèse des 
observations reçues (Cf. bordereau de remise du PV de synthèse en annexe). 
 
10 Enquête parcellaire 

L’inventaire parcellaire existant dans le dossier d’enquête daté de décembre 2012 comprend 
691 noms de propriétaires et ayants droits. Etabli en 2012, vraisemblablement sur la base de 
données arrêtée fin 2011, il n’était plus à jour.  

Monsieur Laurent Grand et son adjoint, monsieur Marc Dentini, en liaison avec les services 
compétents de la mairie de Caissargues ont réactualisé cet inventaire parcellaire afin de pouvoir 
contacter les propriétaires et ayant-droits concernés. 
 

10 1 Envoi des courriers avec demande d’accusé de réception 

La notification de la procédure en cours a été faite aux 685 propriétaires et ayants droit 
concernés, par courrier avec demande d’accusé de réception. 
Ce courrier, signé par le lieutenant-colonel Vidal, chef du groupement de soutien de la base de 
défense de Nîmes Orange Laudun, a été envoyé la 11 mars 2018. 

La liste des destinataires figure en annexe. 
(Cf. copies en annexe). 
 
10 2 Suivi des courriers envoyés 

Les 558 accusés de réception aux courriers adressés aux propriétaires et ayants droit, et les 39 
courriers retournés à l’expéditeur pour cause de non distribution ont été classés par le maître 
d’ouvrage. 
39 courriers sont revenus à la base de défense : 37 avec la mention « avisé mais non réclamé », 
et 2 avec la mention « décédé ». 
63 accusés de réception ne sont pas revenus. 

Ces documents sont conservés par le chef du groupement de soutien de la base de défense de 
Nîmes Orange Laudun qui les remettra à l’Agence Régionale de la Santé d’Occitanie, antenne 
du Gard, si elle en fait la demande. 
(Cf. copies en annexe). 
 
10 3 Courriers de rappel envoyés 

En cours d’enquête, certaines entreprises ne s’étant pas manifestées, le maître d’ouvrage, sur 
sollicitation du commissaire enquêteur, a envoyé un courrier de rappel à 14 entreprises ou 
commerces. 
Deux sociétés, FAN et POS Iniative, n’ont pas reçu ce courrier sans que l’on en connaisse la 
raison. 
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Chapitre 4 
 

Examen et analyse des observations du public 
 

1 Participation à l’enquête 

Le lundi 4 juillet, en raison de la forte affluence du public, la première permanence du 
commissaire enquêteur a duré jusqu’à 13H00. 

Tout au long de ses permanences, le commissaire enquêteur a reçu des visites, observations et 
une lettre lui a été remise comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 

Registre Visites Observations Lettre Courriel  

Enquête parcellaire 15 15 1  0 

Enquête 35 13 0 0 

Total 50 28 1 0 

 
La participation a été très forte lors de la première permanence, plus modérée lors de la 
seconde, et assez faible lors de la troisième et importante le 6 juillet 2018, jour de clôture des 
enquêtes. 
L’analyse des observations reçues montre clairement que les préoccupations sont sensiblement 
identiques. 

Le taux de participation correspond presque exclusivement aux personnes qui ont été inquiétées 
par le courrier qui leur a été adressé avec demande d’accusé de réception. 

Une vingtaine de personnes présentes le 4 juin à l’ouverture de la permanence sont reparties 
après avoir reçu les explications du commissaire enquêteur concernant le dossier et les enquêtes 
en cours. Ces personnes ne se sont pas manifestées auprès du commissaire enquêteur. Elles 
n’ont rien inscrit sur l’un ou l’autre des registres mis à la disposition du public. 

Il est difficile d’établir un décompte exact du taux de participation car une cinquantaine de 
personnes identifiées pour un village qui compte environ 4000 habitants, cela représente 
relativement peu. Si l’on rapporte ce chiffre à la population des résidents du lotissement 
concerné par le PPR, cela devient nettement plus significatif. 
Néanmoins, seules les personnes concernées et/ou percevant un risque de préjudice se sont 
déplacées. 

Le commissaire enquêteur retient donc les chiffres annoncés dans le tableau ci-dessus et 
considère qu’il y a eu une participation assez significative dans le village de Caissargues, en 
tout cas conforme à ce que les nombreux appels téléphoniques reçus par le maître d’ouvrage 
et/ou la mairie de Caissargues avant le début de l’enquête laissaient présager.  
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2 Analyse des observations 

Les procès-verbaux des permanences se trouvent dans l’annexe 3-1 au présent rapport. 
 
2.1 Permanence du lundi 4 juin 2018 de 9H00 à 13H00 

Accueilli par monsieur Christian Shoepfer, maire de Caissargues, qui a fait un bilan rapide des 
réactions que ces enquêtes avaient suscitées parmi ses administrés. 
En effet, ceux-ci, à la lecture du courrier qui leur avait été adressé avec demande d’accusé de 
réception, redoutaient d’être victimes d’une expropriation. 

Monsieur le maire a demandé au commissaire enquêteur de recevoir initialement les 
administrés groupés dans la salle de réunion de la mairie afin de présenter le projet et l’objet 
des enquêtes. 

Après avoir présenté le sujet et expliqué qu’il s’agissait d’une régularisation administrative, les 
administrés, soulagés de ne pas être expropriés, ont pour certains regagné leur domicile sans 
décliner leur identité. 
 
Registre d’enquête 

Reçu la visite de monsieur François Pairault. 
Signale que son habitation n’est pas raccordée au réseau des eaux usées et que la seule façon de 
pourvoir l’être consisterait à accéder au réseau de la zone artisanale. Pour cela, il lui faudrait 
traverser le terrain adjacent au sien, ce qui lui est refusé. 
Son terrain, parcelle AY108 est classée UCa dans le PLU. Il souhaiterait être classé en UC de 
manière à pouvoir être raccordé au réseau de tout à l’égout. 
Il considère que l’idéal serait que Nîmes Métropole construise au moins sur une partie du 
chemin des canaux le passage pour les eaux usées. 
Double mention de sa demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Jean Pierre Berry, représentant de Vinci Autoroutes. 
Après vérification du tracé du Périmètre de Protection Rapprochée, il constate que le DPAC de 
l’autoroute n’est pas impacté. 
Mention de sa visite sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Frugillo, parcelle AN42. 
Il considère qu’une synthèse du rapport aurait dû être réalisée avant le début de l’enquête car ce 
projet n’est pas très lisible. 
A l’issue de l’échange, il constate qu’il s’agit davantage d’une régularisation administrative et 
d’une « conscience écologique » que d’autre chose. 
Mention de sa visite sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Frédéric Fiaschi. Commerçant, il loue à la DEM, à la place 
d’OENOTEC, et souhaite savoir s’il est concerné. 
Pas de mention de sa visite sur le registre d’enquête. 
 
Registre d’enquête parcellaire 

Reçu la visite de madame Nathalie Sage résidant 12, rue du Gamas à Caissargues. 
Elle exprime son inquiétude à la suite de la réception du courrier avec AR et souhaite obtenir 
des renseignements sur le projet et connaître le périmètre dans lequel elle habite. 
Mention de sa demande sur le registre d’enquête. 
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Reçu la visite de madame Rima Therina résidant 5, rue des genêts à Caissargues. 
Elle indique que, bien que propriétaire de la parcelle AO20, elle n’a pas reçu le courrier avec 
AR et demande que son adresse soit prise en compte pour d’éventuels autres courriers. 
Mention de sa demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Céline Naro résidant 10, chemin des canaux à Caissargues. 
Elle indique avoir été inquiète au début et rassurée à ce jour. 
Mention de sa demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Michelle Kertringen résidant 29, avenue Folco de Baroncelli à 
Caissargues. 
Elle indique avoir été inquiète au début et rassurée à ce jour. 
Mention de sa demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur et madame Joël Gonzalvo. 
Propriétaires de plusieurs parcelles, dont des commerces, souhaitent connaître les éventuelles 
servitudes et conséquences de ce projet dont ils ne connaissent pas l’aboutissement. 
Mention de leur demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Pascale Gely, née Letallec, résidant 16, avenue Folco de Baroncelli à 
Caissargues, parcelle AO150. 
Elle indique avoir été inquiète au début car l’information n’était pas claire et rassurée pour le 
moment. 
Mention de sa demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur et madame Claude Vidal résidant 7, rue des Aigrettes à Caissargues, 
parcelle AP51.  
Voudraient avoir l’assurance de ne pas être concernés par ce projet. 
Mention de leur demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur et madame Gérard Rouquette. Propriétaires de la parcelle AY7 sur 
laquelle a été édifiée, dans les années 60, une villa avec son propre forage. 
La villa n’est pas raccordée au tout à l’égout et dispose de son propre système d’assainissement 
pour lequel le service public chargé du contrôle a déclaré l’installation satisfaisante. 
Mention de leur demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Laure Boix (SPC AGATE) et de monsieur Jean Luc Chivas. 
Sont venus consulter le dossier d’enquête dans le cadre des études préalables du projet 
d’aménagement du secteur « Bellecoste ». 
Mention de leur visite sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Jean Paul Macé. 
Est venu consulter le dossier d’enquête pour savoir s’il y aurait une incidence sur 
l’aménagement du secteur Le Vaouvre. 
Mention de sa demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Bruno Mony résidant 17, rue de la Ciboulette à Caissargues. 
Il indique avoir reçu le courrier avec demande d’AR alors que sa belle-mère, madame Francine 
Marcelin n’a rien reçu, contrairement à ses deux enfants, Renaud et Sandrine Marcelin. 
Il indique être plus rassuré maintenant. 
Mention de sa visite sur le registre d’enquête. 
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Reçu la visite de monsieur Gérard Gaulard résidant 13, rue de la Ciboulette à Caissargues. 
IL indique avoir maintenant des éléments pour expliquer le but de cette enquête. 
Mention de sa visite sur le registre d’enquête. 
 
Mention sur registre d’enquête parcellaire hors réunion 

Après la permanence, inscription sur le registre d’enquête de monsieur Jacques Portal gérant de 
la SCI Rojo Promotion, parcelle AY114, zone Euro 2000. 
Monsieur Portal souligne avoir noté page 52 du dossier d’enquête : 
Au paragraphe 8112, que les acquisitions de terrains constituant le Périmètre de Protection 
Immédiate étaient « sans objet car déjà réalisées ». 
Au paragraphe 8116, que les acquisitions de terrains constituant le Périmètre de Protection 
Rapprochée étaient « non prévues ». 
Que dans cette zone dite « Euro 2000 Nord », le règlement d’urbanisme UE reste applicable. 
Monsieur Portal demande confirmation de ces points à son adresse, au 14, rue de la Vistrenque 
30132 Caissargues. 
 
2.2 Permanence du 20 juin 2018 de 14H00 à 17H00 

Ambiance nettement plus sereine que celle constatée le 4 juin. Les personnes, soulagées de 
savoir qu’il n’est pas question qu’elles soient expropriées, viennent soit pour s’informer, soit 
pour vérifier un point particulier. 

Registre d’enquête 

Reçu la visite de monsieur Alain Souran, résidant au lotissement Mirman à Caissargues, qui 
souhaitait avoir confirmation qu’il ne serait pas exproprié. 
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Jacques Testut et de monsieur et madame Jean et Anne Marie 
Brundu résidant au lotissement Mirman à Caissargues, qui souhaitaient avoir confirmation 
qu’ils ne seraient pas expropriés. 
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Jean Luc Chalier résidant à Vauvert et propriétaire de la menuiserie 
Valdeyron à Caissargues. Il a indiqué que bien qu’informé tardivement, il avait pu se déplacer. 
Il a précisé que la menuiserie Valdeyron faisait exclusivement de la vente à partir du site de 
Caissargues et que le bâtiment de ladite menuiserie hébergeait également un cabinet 
d’assurances (MMA) et une société d’architectes (SCB). Aucune de ces activités ne génère de 
risque de pollution. 
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Sylvain Panattoni et de madame Marie Pastorelli résidant au 13, rue 
des amandiers au lotissement Mirman à Caissargues, et de madame Evelyne Audiger (Lot 273 
– A 453) qui souhaitaient savoir s’ils seraient impactés par des travaux. 
Lettre de madame Audiger remise au CE et agrafée au registre d’enquête. 
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur René Marson résidant à Caissargues (AP192 – AP193), qui 
demandait des informations à caractère général. 
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
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Reçu la visite de monsieur Thierry Lopez de la société Argel. Il souhaitait faire un point de 
situation concernant son entreprise. Il a indiqué disposer d’une cuve à fioul de 15 m3, enterrée, 
avec double paroi, et remplacée en juillet 2017. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Marguerite Arnaud résidant au Clos Mirman à Caissargues, qui 
demandait des informations à caractère général. 
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Cédric Bertrand résidant à Saint Gély du Fesc, qui demandait des 
informations concernant la parcelle AY107 dans le cadre d’un éventuel projet d’achat. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Guy Cambon, représentant la SCI Cambon, et de monsieur Henri 
Villalva représentant la SCI Via Saint Gilles. La SCI Via Saint Gilles étant située hors 
périmètre de protection rapprochée, la visite de monsieur Villalva est sans objet. 
Point de situation fait avec monsieur Cambon qui a indiqué gérer une entreprise de négoce 
spécialisée dans les enduits de façades sans aucune activité de fabrication donc sans risque 
important de pollution. Possède une petite cuve à fioul, aérienne, pour le fonctionnement du 
chariot élévateur. 
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Francine Bully, résidant rue des chênes à Caissargues, qui a indiqué 
n’avoir pas reçu de courrier alors que ses trois enfants, en indivision, en ont reçu chacun un. 
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
 
Mention sur registre hors permanence. 
Inscription de monsieur Raymond Rouvière qui trouve énorme le coût de l’envoi de plus de 
500 courriers avec AR et demande qui paye. 
 
Registre d’enquête parcellaire 

Reçu la visite de monsieur Frédéric Pujulas résidant à Nîmes et propriétaire de la sellerie qui 
jouxte le point de captage. Il a indiqué que son atelier de fabrication ne polluait pas et dit qu’il 
souhaitait bétonner le parking de son entreprise. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de mesdames Gaudrillet de la SCI Coccinelle au 8 rue de l’hôtellerie, zone Euro 
2000 II, à Caissargues. Non concernées par le périmètre de protection rapprochée. Visite sans 
objet. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
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2.3 Permanence du 6 juillet 2018 de 14H00 à 17H00 

Comme lors de la précédente permanence, l’ambiance a été beaucoup plus sereine que celle du 
4 juin. Les personnes viennent soit pour s’informer, soit pour vérifier un point particulier. 
 
Registre d’enquête 

Reçu la visite de madame Christiane Casanova, née Baron, résidant rue du Vaouvre 
(usufruitière) et de sa fille, madame Corinne Casanova (nue propriétaire) qui a été la seule 
parmi les trois indivisaires à recevoir le courrier envoyé par la BDNOL. Venues pour 
s’informer et comprendre l’objet du courrier reçu. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Alexis Lopez, résidant pratiquement en face de la parcelle où se 
situent les forages. Il a indiqué posséder son propre forage depuis le début des années 60. Il a 
signalé que son habitation disposait d’un assainissement non collectif et que tout était 
conforme. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur et madame Gérard et Christiane Mora, résidant rue des genêts et de 
monsieur Joffrey Dominguez résidant rue des glycines à Caissargues. 
Venus pour s’informer. 
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Christian Marmont résidant rue du Vaouvre venu pour s’informer et 
très satisfait de l’accueil reçu. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Marguerite Martin, résidant Clos Baroncelli à Caissargues. Venue 
pour s’informer. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de mesdames Ginette et Stéphanie Foucaud, résidant Place Marcel Pagnol à 
Caissargues. Venues pour s’informer. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Georgette Toulis, épouse Viau, et madame Viau, épouse Vignes, 
résidant rue du Vaouvre à Caissargues. Venues pour s’informer. 
Questions relatives à un forage existant et à sa déclaration. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Registre d’enquête parcellaire 

Aucune mention n’a été portée sur ce registre depuis la permanence du 20 juin 2018. 
 
Suivi dématérialisé 

La responsable des services administratifs à la mairie de Caissargues chargée du suivi des 
courriels relatifs à l’enquête a indiqué au commissaire enquêteur n’avoir reçu aucun message 
électronique à la date du 6 juillet 2018 à 17H00, fin officielle des enquêtes publiques. 
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3 Procès-verbal de synthèse des observations reçues 

Il a été remis au maître d’ouvrage le mardi 10 juillet 2018. Il se trouve en annexe, avec le 
mémoire en réponse du maître d’ouvrage (page 29 et suivantes). 
 
4 Conclusions du maître d’ouvrage 

Elles ont été envoyées au commissaire enquêteur le 17 juillet 2018. Le mémoire en réponse au 
PV de synthèse figure au chapitre 3.4 de l’annexe. 

Le maître d’ouvrage a répondu aux questions posées par le commissaire enquêteur.  
Les éléments fournis sont inclus au cas par cas dans les réponses faites aux observations. 
 

5 Réponse aux observations 

Le commissaire enquêteur a divisé les réponses en deux parties : 
- D’une part, celles qui sont directement liées au projet et intéressent le maître d’ouvrage. 
- D’autre part, celles qui y sont indirectement liées ou qui sont hors de ce cadre et qui 

relèvent de la compétence de la mairie de Caissargues ou de la communauté 
d’agglomération de Nîmes Métropole. 
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51 Observations directement liées au projet et intéressent le maître d’ouvrage 

1 - L’inquiétude générale liée au projet (expropriation, création de servitude, dépréciation du 
bien…) ou la simple demande d’informations concernant : 
L’expropriation et/ou la création de servitudes : c’est le principal souci qui est apparu d’emblée, 
et, même s’il s’est atténué, a continué à apparaître de façon récurrente tout au long de l’enquête. 

Il concerne les personnes dont les noms suivent et également celles, nombreuses, qui, rassurées 
par l’explication donnée le lundi 4 juin à 9H00, ont regagné leur domicile sans écrire sur le 
registre d’enquête ni rencontrer le commissaire enquêteur. 

Sont concernés : 

Madame Nathalie Sage résidant 12, rue du Gamas à Caissargues qui souhaitait savoir dans quel 
périmètre se situe sa résidence. 
Madame Céline Naro résidant 10, chemin des canaux à Caissargues 
Madame Michelle Kertringen résidant 29, avenue Folco de Baroncelli à Caissargues. 
Monsieur et madame Joël Gonzalvo, propriétaires de plusieurs parcelles dont des commerces. 
Madame Pascale Gely, née Letallec, résidant 16, avenue Folco de Baroncelli à Caissargues, 
parcelle AO150. 
Monsieur et madame Claude Vidal résidant 7, rue des Aigrettes à Caissargues, parcelle AP51.  
Monsieur Jean Paul Macé. 
Monsieur Frugillo, parcelle AN42. Il considère qu’une synthèse du rapport aurait dû être 
réalisée avant le début de l’enquête car ce projet n’est pas très lisible. A l’issue du débat, il 
constate qu’il s’agit davantage d’une régularisation administrative et d’une « conscience 
écologique » que d’autre chose. 
Monsieur Bruno Mony résidant 17, rue de la Ciboulette à Caissargues. 
Monsieur Gérard Gaulard résidant 13, rue de la Ciboulette à Caissargues. 
Monsieur Alain Souran, résidant au lotissement Mirman à Caissargues. 
Monsieur Jacques Testut et de monsieur et madame Jean et Anne Marie Brundu résidant au 
lotissement Mirman à Caissargues. 
Monsieur Sylvain Panattoni et madame Marie Pastorelli résidant au 13, rue des amandiers au 
lotissement Mirman à Caissargues, et de madame Evelyne Audiger (Lot 273 – A453). 
Monsieur René Marson résidant à Caissargues (AP192 – AP193). 
Madame Marguerite Arnaud résidant au Clos Mirman à Caissargues.  
Monsieur et madame Gérard et Christiane Mora, résidant rue des genêts. 
Monsieur Joffrey Dominguez, résidant rue des glycines à Caissargues. 
Monsieur Christian Marmont résidant rue du Vaouvre. 
Madame Marguerite Martin, résidant Clos Baroncelli à Caissargues. 
Madame Ginette Foucaud, résidant Place Marcel Pagnol à Caissargues. 
Mesdames Ginette et Stéphanie Foucaud, résidant Place Marcel Pagnol à Caissargues. 
Madame Georgette Toulis, épouse Viau, et madame Viau, épouse Vignes, résidant rue du 
Vaouvre à Caissargues. 
Madame Christiane Casanova, née Baron, résidant rue du Vaouvre (usufrutière) et sa fille, 
madame Corinne Casanova. 
 
Avis du commissaire enquêteur : 

Compte tenu de l’incidence patrimoniale d’une expropriation, il est compréhensible que les 
gens se soient inquiétés. Le courrier officiel envoyé avec demande d’accusé de réception a 
passablement troublé la population concernée. 
Le fait qu’une telle procédure soit réalisée près de quarante ans après la réalisation du 
dernier forage ajoute à l’incompréhension du public. 
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La présentation du dossier d’enquête, claire pour le rédacteur, ne l’est pas forcément pour 
tout lecteur, surtout quand celui-ci, inquiet, retient essentiellement le terme 
« expropriation ». 
Les explications fournies à chaque personne qui le souhaitait ont bien montré qu’il s’agissait 
d’une régularisation administrative visant à éviter qu’une activité nouvelle ne vienne polluer 
une eau dont, actuellement, la qualité est bonne. 
 
2 - Les personnes qui n’ont pas reçu le courrier et se sont tout de même déplacées : 

Madame Rima Therina résidant 5, rue des genêts à Caissargues. Elle indique que bien que 
propriétaire de la parcelle AO20, elle n’a pas reçu le courrier avec AR et demande que son 
adresse soit prise en compte pour d’éventuels autres courriers. 
 
Madame Francine Bully, résidant rue des chênes à Caissargues, qui a indiqué n’avoir pas reçu 
de courrier alors que ses trois enfants, en indivision, en ont reçu chacun un. 
 
Madame Christiane Casanova, née Baron, résidant rue du Vaouvre (usufruitière) et sa fille, 
madame Corinne Casanova (nue propriétaire) qui a été la seule parmi les trois indivisaires à 
recevoir le courrier envoyé par la BDNOL. 
 
Avis du commissaire enquêteur : 

21 - Généralités : 
Plusieurs personnes ont indiqué n’avoir pas été informées.  
Certaines, non concernées, l’ont été, comme la SCI Coccinelle de mesdames Gaurillet, les 
SCI Via Saint Gilles de monsieur Villalva ou Vinci Autoroutes. 
L’inventaire parcellaire existant dans le dossier d’enquête initial remonte à l’été 2012, donc 
vraisemblablement établi par la mairie de Caissargues en fonction de données arrêtées à 
cette date. 
Cet inventaire a été remis à jour, à la demande du commissaire enquêteur, au premier 
trimestre 2018, avec les données connues par la mairie de Caissargues au 31 décembre 2017. 
Il est quasiment inévitable que sur une liste aussi importante (685 noms sur l’inventaire 
parcellaire actualisé), en dépit du travail fait aussi bien par le maître d’ouvrage que par la 
mairie de Caissargues, il y ait des erreurs ou des oublis, en particulier lors d’acquisition ou 
de démembrement de propriété récents. 
Néanmoins, le fait que des personnes non directement prévenues, ou prévenues tardivement, 
se soient déplacées montre que l’information a été diffusée. 
 
22 - Demande de madame Rima Therina : 
Le commissaire enquêteur demande au maître d’ouvrage de prendre son adresse en 
considération afin d’éviter un quelconque nouvel oubli.  
Cette remarque a été prise en compte par le maître d’ouvrage. 
 
3 - Divers : 

Inscription de monsieur Raymond Rouvière qui n’a pas précisé son adresse sur le registre 
d’enquête trouve énorme le coût de l’envoi de plus de 500 courriers avec AR et demande qui 
paye. 
 
Avis du commissaire enquêteur : 
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La procédure a été respectée et le nombre de courriers envoyés avec demande d’accusé de 
réception est directement lié au nombre de personnes concernées. 

 
52 Observations indirectement liées ou hors de ce projet et qui relèvent de la compétence de la 
mairie de Caissargues ou de la communauté d’agglomération de Nîmes Métropole 
 
1 - La demande de précisions de la part de commerçants de la zone d’activité voisine du 
périmètre de protection immédiate. Concerne : 

Monsieur Frédéric Fiaschi, commerçant. Il loue à la DEM, à la place de l’ancienne entreprise 
OENOTEC et souhaite savoir s’il est concerné par le projet. 

Monsieur Jacques Portal, gérant de la SCI Rojo Promotion, parcelle AY114, zone Euro 2000. Il 
indique avoir noté page 52 du dossier d’enquête : 

• Au paragraphe 8112, que les acquisitions de terrains constituant le Périmètre de 
Protection Immédiate étaient « sans objet car déjà réalisées ». 

• Au paragraphe 8116, que les acquisitions de terrains constituant le Périmètre de 
Protection Rapprochée étaient « non prévues ». 

• Que dans cette zone dite « Euro 2000 Nord », le règlement d’urbanisme UE reste 
applicable. 

Monsieur Portal demande confirmation de ces points. 

Monsieur Jean Luc Chalier résidant à Vauvert et propriétaire de la menuiserie Valdeyron à 
Caissargues. Il a indiqué que, bien qu’informé tardivement, il avait pu se déplacer. Il a précisé 
que la menuiserie Valdeyron faisait exclusivement de la vente à partir du site de Caissargues et 
que le bâtiment de ladite menuiserie hébergeait également un cabinet d’assurances (MMA) et 
une société d’architectes (SCB). Aucune de ces activités ne génère de risque de pollution. 

Monsieur Thierry Lopez de la société Argel. Il souhaitait faire un point de situation concernant 
son entreprise. Il a indiqué disposer d’une cuve à fioul de 15 m3, enterrée, avec double paroi, et 
remplacée en juillet 2017. 

Monsieur Guy Cambon, représentant la SCI Cambon, et de monsieur Henri Villalva 
représentant la SCI Via Saint Gilles. La SCI Via Saint Gilles étant située hors périmètre de 
protection rapprochée, la visite de monsieur Villalva est sans objet. 
Point de situation fait avec monsieur Cambon qui a indiqué gérer une entreprise de négoce 
spécialisée dans les enduits de façades sans aucune activité de fabrication donc sans risque 
important de pollution. Possède une petite cuve à fioul, aérienne, pour le fonctionnement du 
chariot élévateur. 

Monsieur Frédéric Pujulas résidant à Nîmes et propriétaire de la sellerie (SCI du Roude) qui 
jouxte le point de captage. Il a indiqué que son atelier de fabrication ne polluait pas et dit qu’il 
souhaitait bétonner le parking de son entreprise. 

Mesdames Gaudrillet de la SCI Coccinelle au 8 rue de l’hôtellerie, zone Euro 2000 II, à 
Caissargues. Non concernées par le périmètre de protection rapprochée. Visite sans objet. 

Monsieur Jean Pierre Berry, représentant de Vinci Autoroutes. Après vérification du tracé du 
Périmètre de Protection Rapprochée, il constate que le DPAC de l’autoroute n’est pas impacté. 
Madame Laure Boix (SPC AGATE) et monsieur Jean Luc Chivas sont venus consulter le 
dossier d’enquête dans le cadre des études préalables du projet d’aménagement du secteur 
« Bellecoste ». 
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Avis du commissaire enquêteur :  

11 - Demande Monsieur Jacques Portal : 
Il n’est pas prévu de nouvelles acquisitions de terrains, ni pour le Périmètre de Protection 
Rapprochée, ni pour le Périmètre de Protection Immédiate. Aucune ligne budgétaire n’a 
d’ailleurs été affectée à ces rubriques. 
Concernant le classement de la zone « Euro 2000 Nord » en zone UE, il appartient à la 
mairie de Caissargues de confirmer ce point, sachant que le document d’urbanisme 
actuellement en vigueur est récent. Il a été approuvé le 6 octobre 2016. 
 
12 - Demande de Monsieur Frédéric Pujulas : 
Lors de l’entretien avec monsieur Frédéric Pujulas, le commissaire enquêteur lui a conseillé 
de s’adresser directement au service urbanisme de la mairie de Caissargues. 
Ce sujet a également été évoqué le vendredi 6 juillet lors du point de situation fait avec 
monsieur le Maire. Il semble qu’il convienne de traiter ce point en liaison avec l’extension de 
la ligne du BHNS. 
 
13 - Demande de madame Laure Boix (SPC AGATE) et monsieur Jean Luc Chivas : 
Ces personnes souhaitaient avoir des précisions concernant le futur lotissement à réaliser 
partiellement dans l’emprise du Périmètre de Protection Rapprochée. 
Il leur a été conseillé de s’adresser directement au service urbanisme de la mairie de 
Caissargues. 
Ce sujet a également été évoqué le vendredi 6 juillet lors du point de situation fait avec 
monsieur le Maire. 
 
14 - Demande de monsieur Thierry Lopez : 
La cuve à fioul de la société Argel ne devrait pas poser de souci particulier. Il est d’ailleurs 
toujours possible d’en vérifier la conformité avec la règlementation en vigueur. 
 
15 - Visite de monsieur Guy Cambon : 
Monsieur Guy Cambon a déclaré ne pas exercer d’activité polluante et posséder une petite 
cuve à fioul pour son chariot élévateur. Cette cuve doit pouvoir être contrôlée si nécessaire. 
Précisions techniques apportées par le maître d’ouvrage : 

La cuve à fioul aérienne doit respecter les prescriptions de l’arrêté du 1er juillet 2004 fixant les 
règles techniques et de sécurité applicables au stockage de produits pétroliers dans les lieux non 
visés par la législation des installations classées ni par la réglementation des établissements 
recevant du public, soit être équipé d’une deuxième enveloppe, soit disposer d’un bac de 
rétention pour prévenir le risque de pollution des sols et des eaux, notamment la nappe 
phréatique du champ captant de la BdD NMO. 
Le bac de rétention doit avoir une capacité égale au moins au volume de la cuve à fioul. 

 
16 - Visite de messieurs Frédéric Fiaschi et Jean Luc Chalier : 
Monsieur Frédéric Fiaschi et monsieur Jean Luc Chalier ont déclaré être commerçants et ne 
pas exercer d’activité polluante. Ils ne devraient pas être impactés par le projet. 
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17 - Visite de mesdames Gaudrillet et de messieurs Henri Villalva et Jean Pierre Berry : 
Les activités professionnelles de ces personnes sont situées en dehors de la zone concernée.  
Visites sans objet. 
 
2 - Le souhait de clarifier la situation au regard de l’assainissement non collectif ou d’un forage 
existant depuis longtemps. Il concerne : 

Les voisins immédiats du point de captage dont aucune habitation ne paraît être raccordée au 
réseau d’assainissement collectif. Des remarques ont été faites concernant le non raccordement 
à l’assainissement collectif tout en soulignant la conformité des installations actuelles. 
Un des propriétaires, monsieur François Pairault dont l’habitation n’est pas raccordée au réseau 
des eaux usées, précise que la seule façon de pourvoir être raccordé au réseau consiste à 
accéder à celui de la zone artisanale. Pour cela, il lui faudrait traverser le terrain adjacent au 
sien. Sa parcelle AY108 est classée UCa dans le PLU. Il souhaiterait être classé en UC de 
manière à pouvoir être raccordé au réseau de tout à l’égout. 

Les trois propriétaires voisins du Périmètre de Protection Immédiate, messieurs Rouquette, 
Pairaut et Lopez ont indiqué disposer d’un forage conforme à la règlementation. 

Avis du commissaire enquêteur :  

La mise en conformité des forages privés locaux ou puits désaffectés au sein du Périmètre de 
Protection Rapprochée est prévu au chapitre 82-14 du dossier d’enquête et le coût d’une 
éventuelle mise aux normes a été budgété. 
Précisions techniques apportées par le maître d’ouvrage : 

Conformité des forages privés locaux ou puits :  
- Depuis le 1er janvier 2009, tout particulier utilisant un ouvrage de prélèvement d’eau 

souterraine (puits ou forages) à des fins d’usage domestique (alimentation, hygiène ou 
arrosage avec un volume de prélèvement inférieur ou égal à 1000 m3/an) doit déclarer 
cet ouvrage en mairie. Arrêté du 17 décembre 2008. 

- Les têtes des puits ou forages doivent être munis d’un capot de protection approprié 
afin d’assurer un parfait isolement de toute pollution – eaux superficielles, débris de 
toute nature. Le point de prélèvement principal doit être équipé d’une vanne d’arrêt, 
d’un clapet ou d’un disconnecteur antipollution, permettant d’éviter toute 
contamination de la nappe phréatique à l’occasion de phénomène de retour d’eau. 

- Les abords de ces ouvrages de prélèvement d’eau doivent être propres et protégés. 

Concernant l’assainissement, il semble que jusqu’à présent, aucune anomalie n’ait été 
détectée et que l’assainissement non collectif donne satisfaction. 
Néanmoins, d’une manière générale, en zone urbaine, ce type d’assainissement devrait, à 
plus ou moins long terme, être remplacé. Il semblerait donc logique que, compte tenu de la 
proximité du point de captage, un raccordement au réseau collectif puisse être envisagé. 
Le maître d’ouvrage n’a aucune compétence dans ce domaine. La marie de Caissargues et la 
communauté d’agglomération de Nîmes métropole sont les principaux interlocuteurs en 
matière d’assainissement collectif et non collectif. 
3 - Divers : 

Monsieur Cédric Bertrand résidant à Saint Gély du Fesc, a demandé des informations 
concernant la parcelle AY107 dans le cadre d’un éventuel projet d’achat. 

Avis du commissaire enquêteur : 

Monsieur Bertrand a été orienté vers le service urbanisme de la mairie de Caissargues. 

http://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss43
http://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss43
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Chapitre 4 
 

Synthèse du commissaire enquêteur. 
 

Après analyse du dossier, du déroulement de l’enquête, des observations reçues, des visites sur 
le terrain, des échanges avec le maître d’ouvrage et de la rencontre avec le maire de 
Caissargues et la responsable de l’urbanisme, après rédaction du procès-verbal de fin d’enquête 
et étude du mémoire du maître d’ouvrage établi en retour, le commissaire enquêteur retient 
quatre observations principales qui sont revenues systématiquement et une qui n’est jamais 
apparue, celle concernant l’aspect parcellaire : 

1/ L’inquiétude générale liée au projet (expropriation, création de servitude, 
dépréciation du bien…) ou la simple demande d’informations. 
2/ Le souhait de clarifier la situation au regard de l’assainissement non collectif ou d’un 
forage existant depuis longtemps. 
3/ La demande de précisions de la part de commerçants de la zone d’activité voisine du 
périmètre de protection immédiate. 
4/ Les personnes qui n’ont pas reçu le courrier et se sont tout de même déplacées. 

Ces observations se répartissent dans deux domaines distincts : 
- Dans le cadre du projet lui-même. 
- Hors, ou en relation, avec ce projet. 

 
1 Eléments retenus. 

Le commissaire enquêteur retient les éléments principaux suivants. 

1.1 Intérêt général du projet. 

Le projet présenté : 

- Concerne la régularisation administrative d’un point de captage d’eau destinée à 
l’alimentation humaine. Ce captage existe depuis longtemps avec un premier forage 
réalisé en 1959 et le plus récent en 1977. La qualité de l’eau captée est bonne et ceci 
sans qu’aucune mesure de protection n’ait été prise jusqu’à présent. Il s’agit donc 
uniquement d’éviter l’apparition d’une pollution accidentelle et non pas de créer des 
contraintes vis-à-vis de la population résidant dans le PPR. 
Le public comprend parfaitement le bienfondé de ces mesures de protection qualitative. 
En revanche, il est surpris, voire inquiet, que celles-ci soient réalisées aussi tardivement. 
Le fait que chacun ait reçu un courrier recommandé avec AR, courrier dans lequel 
apparaît le mot « expropriation » a provoqué une réelle inquiétude qui a entrainé de 
nombreux appels téléphoniques auprès des responsables sur la base de défense ainsi 
qu’auprès de la mairie de Caissargues. 

- Vise à protéger par des règles à inscrire dans les documents d’urbanisme la qualité 
actuelle de l’eau captée, en évitant qu’une intervention ou activité inappropriée ne 
vienne l’altérer. Il s’agit essentiellement de règles de bon sens (pas de puisards, pas de 
dépôts de matières polluantes…), toute chose que le public a parfaitement compris et 
approuve. 
Les prescriptions envisagées dans le présent dossier, et notamment l’interdiction de 
puisards ou de bassins d’injection d’eaux pluviales, sont d’ores et déjà prises en 
considération pour l’extension de la ligne du BHNS et la réalisation de son parking de 
90 places sur un bassin de rétention des eaux pluviales au niveau de l’actuel giratoire 
reliant la RD 42 et la RD 135. 
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- N’entrainera pas d’expropriation ni de création de servitudes au sol ni souterraines. 
En effet, le ministère des Armées est propriétaire du point de captage, la parcelle 
cadastrée AY 88. Ce terrain jouxte la RD 135 ou chemin des canaux. La canalisation 
qui amène l’eau à la base de défense, à l’ancienne Base Aéronavale et au Carré des 
officiers, passe sous la voie publique. 
Il n’y a donc pas d’acquisition foncière à prévoir ou de servitudes de passage à créer, 
donc pas d’expropriation à redouter par les résidents du Périmètre de Protection 
Rapprochée. 

L’ensemble de ces éléments font que le projet ne prévoit pas de bouleversements de grande 
ampleur ni pour les résidents concernés ni par rapport au PLU actuellement en vigueur. 
 

1.2 Observations dans le cadre du projet 

L’inquiétude de la population. 

C’est le sujet qui suscite le plus de réactions dans ce projet. 
Le phénomène est dû uniquement à la teneur de la lettre type envoyée à chaque propriétaire 
et/ou ayant-droit, aggravé par le fait que ce courrier ait été envoyé par le ministère des Armées. 

Le commissaire enquêteur, considérant l’apaisement apporté par les explications fournies, 
constate que cette inquiétude n’était pas fondée (Cf. supra). 
 
1.3 La demande de précisions de la part de commerçants 

Les commerçants qui se sont déplacés pour venir aux permanences l’ont fait soit pour 
demander des précisions, soit pour évoquer un point précis, comme monsieur Pujulas pour son 
projet de parking, soit pour faire un point de situation. 

Une seule personne, monsieur Portal, s’est inquiétée de l’évolution du document d’urbanisme 
de la commune de Caissargues concernant la zone d’activité Euro 2000. 
Ce sujet ne concerne pas les enquêtes en cours. 
 

1.4 L’assainissement non collectif 

L’assainissement collectif relève de la compétence de la communauté d’agglomération Nîmes 
Métropole. 
 
1.5 L’aspect parcellaire de ces enquêtes 

Le public s’est soucié de savoir dans quel périmètre il se trouvait et a demandé si le ministère 
des Armées devait acquérir autre chose, terrain ou servitude. 

Les questions se sont arrêtées à ce stade et les principales remarques sur le registre d’enquête 
parcellaire pourraient tout aussi bien avoir été inscrites sur le registre d’enquête classique. 
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2 Bilan des enquêtes 

2 1 Bilan de l’enquête 

Le commissaire enquêteur a constaté une mobilisation significative compte tenu de la 
relativement faible importance des enquêtes en cours. 
Seule la crainte de l’expropriation a généré une participation importante et de nombreuses 
questions, quasiment toutes les mêmes. 
Ce phénomène montre clairement que les principales remarques ne sont pas dues au projet par 
lui-même dans sa globalité mais aux incidences patrimoniales négatives qu’il faisait redouter. 

Les deux cas rencontrés ont été traités de façon exhaustive : 
Concernant les personnes craignant une expropriation, le commissaire enquêteur a 

fourni les explications nécessaires et le maître d’ouvrage les a confirmées dans son procès-
verbal de synthèse des observations reçues.  

Les personnes ayant émis des demandes ou fait des remarques hors cadre des enquêtes 
en cours ont été orientées vers les services compétents de la mairie de Caissargues. 

2 2 Bilan de l’enquête parcellaire 

L’information des propriétaires et ayants droit a été faite conformément à la législation en 
vigueur en utilisant un courrier type avec demande d’accusé de réception. 
Le maître d’ouvrage, en coopération avec le service urbanisme de la mairie de Caissargues, a 
accompli un travail important. 
Des accusés de réception (63) ne sont pas revenus à la base de défense sans que l’on en 
connaisse la raison. 
Des courriers (37) dont les destinataires ont été avisés n’ont pas été réclamés et sont revenus 
également à la base de défense et 2 sont revenus avec la mention « décédé ». Dans ce dernier 
cas, si l’on connaît la raison de la non distribution de la lettre, on peut imaginer que les 
successeurs de la personne disparue n’ont pas été personnellement informés. 
En cours d’enquête publique, une relance a été faite auprès de 14 sociétés. Parmi elles, deux 
n’ont pas accusé réception. Il s’agit de FAN et de POS Iniative. 

L’enquête parcellaire n’a rien montré de particulier. Les observations figurant sur le registre 
dédié auraient tout aussi bien pu être inscrites sur l’autre registre d’enquête. 
Les observations relatives au maintien du classement actuel en zone UE pour la zone d’activité 
Euro 2000, ont trait au document d’urbanisme de la commune de Caissargues et sont sans 
rapport avec le projet actuel. 
L’observation relative au bétonnage du parking de la sellerie située dans la même zone devra 
être prise en considération entre le propriétaire, la mairie de Caissargues et Nîmes Métropole 
dans le cadre de l’extension de la ligne du BHNS et de la réalisation du parking évoqué plus 
haut. Ceci est hors cadre de cette enquête parcellaire. 

Le nombre de personnes à aviser était très important. L’identification précise et en temps réel 
des propriétaires et ayants droit est extrêmement compliquée, pour ne pas dire impossible ; en 
effet, celle-ci est liée à des délais nécessaires dus au temps écoulé entre le passage de l’acte 
notarié, sa transmission aux services fiscaux, l’information de la mairie de Caissargues pour 
mise à jour des listes existantes. 
On peut considérer que dans le cas des 2 personnes décédées, la mairie de Caissargues ne peut 
pas connaître officiellement leurs ayants droit, pas plus que le maître d’ouvrage. 

Néanmoins, plusieurs personnes qui auraient dû être informées et ne l’ont pas été se sont 
déplacées ou ont envoyé un de leurs proches. On peut donc considérer que l’information a été 
réalisée efficacement. 
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En conséquence, je considère : 

• D’une part, que le maître d’ouvrage a fait consciencieusement son travail d’information 
des propriétaires et ayants droit. Il a même pris le soin de renvoyer en cours d’enquête 
des courriers à 14 sociétés. 

• D’autre part, qu’il était difficile de faire mieux, sauf, peut-être, à prendre la décision 
d’envoyer un huissier de justice informer individuellement chaque personne, et que, 
même avec une telle procédure, on ne connaîtrait pas nécessairement chaque ayant droit 
pour les raisons liées aux délais évoqués supra, 

• Enfin que, même s’agissant d’une procédure de Déclaration d’Utilité Publique, les 
contraintes pour les particuliers sont, si elles existent, minimes, voire dérisoires.  
En effet, il s’agit : 

o D’abord de mesures de simple bon sens comme ne pas créer de puisard ou 
déposer des matières polluantes, mesures qui n’ont pas suscité la moindre 
réprobation tout au long de l’enquête publique.  

o Ensuite de l’application de la règlementation en vigueur depuis des années 
concernant essentiellement les forages et la conformité des cuves à 
hydrocarbures. Cette règlementation n’est pas spécifique au projet en cours. 

Les voisins immédiats du point de captage ainsi que les personnes informées par 
courrier avec demande d’accusé de réception qui se sont rendues aux permanences, 
n’ont émis aucune objection à la procédure en cours. 
La principale contrainte concerne l’extension de la ligne du BHNS et est déjà prise en 
considération et concernera, éventuellement, le futur lotissement après la prise en 
compte dans les documents d’urbanisme de la ville de Caissargues de l’arrêté 
établissant la DUP. 

 
2 3 Indemnisation 

Pour les raisons évoquées plus haut, pas d’expropriation ni de création de servitude, aucune 
demande d’indemnisation n’est apparue au cours de l’enquête publique.  
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relatives au « champ captant de la Base de défense de NÎMES ORANGE LAUDUN », 
situé sur le territoire de la commune de CAISSARGUES, ayant vocation à assurer la desserte 
en eau destinée à la consommation humaine de ladite base de défense (ainsi qu’un ensemble 
immobilier dit « carré des officiers ») et d’installations civiles situées à proximité et portant, 
en particulier, sur ses périmètres de protection implantés sur la commune de CAISSARGUES 
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Enquêtes organisées au titre du :  
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B -  Avis motivé du commissaire enquêteur. 
 
 

 
Enquêtes publiques du 4 juin au 6 juillet 2018  

Arrêté de monsieur le Préfet du Gard  
du 12 février 2018 

 
 

Le commissaire enquêteur, Dany HEBRARD 
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B - Conclusion et avis motivé du commissaire enquêteur 
 
Compte tenu des bilans figurant en page précédente et : 

1/ du respect de la règlementation 

Les enquêtes publiques se sont déroulées du lundi 4 juin jusqu’au vendredi 6 juillet 2018 inclus 
conformément aux termes de l’arrêté du 12 février 2018 pris par monsieur le Préfet du Gard. 
L’affichage a été conforme à la règlementation, en mairie de Caissargues, sur le site et sur la 
base de défense, en format A2 sur fond jaune. 
Les publications dans les journaux locaux, Midi Libre et la Marseillaise, ont été faites selon la 
règlementation en vigueur. 
Une diffusion sur les panneaux lumineux à messages variables et sur le site internet de la mairie 
a été réalisée. 
Les certificats d’affichage, photographies et copies des articles de presse joints en annexes 
l’attestent. 
Les permanences se sont déroulées conformément à l’avis d’enquête, aux dates et heures 
prévues. La première permanence, en raison de l’affluence du public, s’est terminée à 13H00. 
La procédure de suivi électronique des observations mise en place à la mairie de Caissargues a 
permis de constater que personne n’a consigné d’observation. 
Les propriétaires et ayants droit ont été informés conformément à la règlementation en vigueur, 
certaines sociétés ont été avisées à nouveau en cours d’enquête. 
Les registres d’enquêtes sont restés à la disposition du public du 4 juin au 6 juillet 2018 aux 
heures d’ouverture de la mairie. Ils ont été clos à l’issue par le commissaire enquêteur. 
Le registre d’enquête parcellaire a été paraphé également par le maire de Caissargues. 
 
2/ de l’information du public 

Le public a pu avoir accès à l’information sans difficulté. 
Le dossier déposé en mairie était consultable aux jours et heures d’ouverture des bureaux. 
L’information a été relayée par la presse et les différents moyens à la disposition du maître 
d’ouvrage, sur site, et ceux fournis par la mairie de Caissargues, panneaux d’affichage et 
panneaux électroniques. 
Une version en ligne était à la disposition du public sur le site : servicesadministratifs@mairie-
caissargues.fr 
Les propriétaires et ayants droit ont été informés conformément à la règlementation en vigueur. 
Certains propriétaires et/ou ayants droit qui n’avaient pas pu être joints par courrier se sont tout 
de même déplacés. Ce fait montre que l’information de « bouche à oreille » a parfaitement 
fonctionné. 
L’emploi du terme « expropriation » apparaissant dans le courrier reçu a amplifié ce 
phénomène et l’information a été largement diffusée au travers de tout le lotissement concerné. 
 
3/ de la participation du public 

La participation du public a été importante, essentiellement compte tenu de l’inquiétude 
relative à la crainte d’une expropriation ou de l’instauration de servitudes. 
Elle a diminué progressivement au fur et à mesure de la diminution de l’inquiétude du public. 
Aucune personne éloignée de la localité ne s’est manifestée, ni par courrier traditionnel, ni par 
courrier électronique. 

mailto:servicesadministratifs@mairie-caissargues.fr
mailto:servicesadministratifs@mairie-caissargues.fr
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4/ de l’efficience du projet 

Ce projet, réalisable pour un coût raisonnable, vise à satisfaire la demande de déclaration 
d’utilité publique relative au « champ captant de la Base de défense de Nîmes Orange Laudun » 
situé sur le territoire de la commune de Caissargues, ayant vocation à assurer la desserte en eau 
destinée à la consommation humaine de ladite base de défense, ainsi qu’un ensemble 
immobilier dit « carré des officiers » et d’installations civiles situées à proximité et portant, en 
particulier, sur ses périmètres de protection implantés sur la commune de Caissargues. 
Cette demande correspond à une nécessité afin d’éviter que la qualité actuelle de l’eau ne 
vienne à être altérée par une pollution accidentelle provoquée par une intervention humaine. 

On peut cependant s’étonner de voir cette procédure se dérouler en 2018 alors que le premier 
forage a été réalisé en 1959 et le dernier en 1977, c’est-à-dire à une époque où Caissargues 
n’était qu’un petit village de la banlieue sud de Nîmes et où les terrains, aujourd’hui urbanisés, 
étaient alors consacrés à l’agriculture. 
La procédure de Déclaration d’Utilité Publique, si elle avait été réalisée de manière 
contemporaine aux forages n’aurait pas suscité la surprise, voire l’incompréhension et surtout 
l’inquiétude qui se sont exprimées tout au long de cette enquête. 
De même, l’information d’un public composé de quelques agriculteurs qui, relativement peu 
nombreux, se connaissaient forcément tous, aurait été infiniment plus aisée que celle qui a été 
réalisée cette année. 

On doit néanmoins constater que, même s’agissant d’une procédure de Déclaration d’Utilité 
Publique, les contraintes pour les particuliers sont, si elles existent, minimes, voire dérisoires. 
En effet, il s’agit d’une part de mesures de simple bon sens comme ne pas créer de puisard ou 
déposer des matières polluantes. Ces mesures qui n’ont pas suscité la moindre réprobation tout 
au long de l’enquête publique. 
Il s’agit, d’autre part, de l’application de la règlementation en vigueur depuis des années 
concernant essentiellement les forages et la conformité des cuves à hydrocarbures. Cette 
règlementation n’est pas spécifique au projet en cours. 
Ni les voisins immédiats du point de captage, ni aucune des personnes informées par courrier 
avec demande d’accusé de réception qui sont venues aux permanences, n’ont émis la moindre 
objection à la procédure en cours, et aucune demande d’indemnisation n’a été relevée durant 
l’enquête. 
 
La principale contrainte qui concerne la communauté d’agglomération de Nîmes Métropole au 
travers de l’extension de la ligne du BHNS est déjà prise en considération. 
Le futur lotissement devra être réalisé après la prise en compte dans les documents d’urbanisme 
de la ville de Caissargues de l’arrêté établissant la DUP. 
Ces deux derniers points concernent des collectivités et non des particuliers. 

 
En conséquence, j’émets un avis favorable à la demande la demande de déclaration 
d’utilité publique relative au « champ captant de la Base de défense de Nîmes Orange 
Laudun » situé sur le territoire de la commune de Caissargues. 
 
 

A Caissargues le 30 juillet 2018 

Le commissaire enquêteur Dany HEBRARD 
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Décision du Tribunal Administratif n° E17000164/30 du 14 décembre 2017  désignant le 

commissaire enquêteur. 
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Avis dans la presse locale : 
 

Avis paru dans Midi Libre du 12 mai 2018 
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Avis paru dans La Marseillaise des 12 et 13 mai 2018 
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Avis paru dans Midi Libre du 9 juin 2018 
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Avis paru dans La Marseillaise des 12 et 13 juin 2018 
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Affichage 
 

Base de défense à Garons 
 

Vue rapprochée 
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Base de défense à Garons 
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Point de captage - chemin des canaux 
 

Vue rapprochée 
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Point de captage - chemin des canaux 

 
Vue éloignée 
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Clos Mirman 
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ANNEXE 3 : procès-verbal de synthèse à la suite de l’enquête 

 

ANNEXE 3 - 1 : compte rendu des permanences 
 

Permanence du lundi 4 juin 2018 de 9H00 à 13H00. 

Accueilli par monsieur Christian Shoepfer, maire de Caissargues, qui a fait un bilan rapide des 
réactions que cette enquête avait suscitées parmi ses administrés qui, à la lecture du courrier qui 
leur avait été adressé avec demande d’accusé de réception, redoutaient d’être victimes d’une 
expropriation. 
Monsieur le maire a demandé au commissaire enquêteur de recevoir initialement les administrés 
groupés dans la salle de réunion de la mairie afin de présenter le projet et l’objet de l’enquête. 
Après avoir présenté le sujet et expliqué qu’il s’agissait d’une régularisation administrative, les 
administrés, soulagés de ne pas être expropriés, ont, pour la plupart regagné leur domicile. 
 
Registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur François Pairault.  
Signale que son habitation n’est pas raccordée au réseau des eaux usées et que la seule façon de 
pourvoir l’être consiste à accéder au réseau de la zone artisanale. Pour cela, il lui faudrait traverser 
le terrain adjacent au sien, ce qui lui est refusé. 
Son terrain, parcelle AY108 est classée UCa dans le PLU. Il souhaiterait être classé en UC de 
manière à pouvoir être raccordé au réseau de tout à l’égout. 
Il considère que l’idéal serait que Nîmes Métropole construise au moins sur une partie du chemin 
des canaux le passage pour les eaux usées. 
Double mention de sa demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Jean Pierre Berry, représentant de Vinci Autoroutes. 
Après vérification du tracé du Périmètre de Protection Rapprochée, il constate que le DPAC de 
l’autoroute n’est pas impacté. 
Mention de sa visite sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Frugillo, parcelle AN42. 
Il considère qu’une synthèse du rapport aurait dû être réalisée avant le début de l’enquête car ce 
projet n’est pas très lisible. 
A l’issue du débat, il constate qu’il s’agit davantage d’une régularisation administrative et d’une 
« conscience écologique » que d’autre chose. 
Mention de sa visite sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Frédéric Fiaschi. Commerçant, il loue à la DEM, à la place 
d’OENOTEC et souhaite savoir s’il est concerné. 
Pas de mention de sa visite sur le registre d’enquête. 
 
Registre d’enquête parcellaire. 
 
Reçu la visite de madame Nathalie Sage résidant 12, rue du Gamas à Caissargues. 
Elle exprime son inquiétude à la suite de la réception du courrier avec AR et souhaite obtenir des 
renseignements sur le projet et connaître le périmètre dans lequel elle habite. 
Mention de sa demande sur le registre d’enquête. 



Commune de Caissargues : base de défense de Nîmes Orange Laudun - Annexes 

18 
 

 

Reçu la visite de madame Rima Therina résidant 5, rue des genêts à Caissargues. 
Elle indique que bien que propriétaire de la parcelle AO20, elle n’a pas reçu le courrier avec AR et 
demande que son adresse soit prise en compte pour d’éventuels autres courriers. 
Mention de sa demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Céline Naro résidant 10, chemin des canaux à Caissargues. 
Elle indique avoir été inquiète au début et rassurée à ce jour. 
Mention de sa demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Michelle Kertringen résidant 29, avenue Folco de Baroncelli à 
Caissargues. 
Elle indique avoir été inquiète au début et rassurée à ce jour. 
Mention de sa demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur et madame Joël Gonzalvo.  
Propriétaires de plusieurs parcelles dont des commerces, souhaitent connaître les éventuelles 
servitudes et conséquences de ce projet dont ils ne connaissent pas l’aboutissement. 
Mention de leur demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Pascale Gely, née Letallec, résidant 16, avenue Folco de Baroncelli à 
Caissargues, parcelle AO150. 
Elle indique avoir été inquiète au début car l’information n’était pas claire et rassurée pour le 
moment. 
Mention de sa demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur et madame Claude Vidal résidant 7, rue des Aigrettes à Caissargues, 
parcelle AP51.  
Voudrait avoir l’assurance de ne pas être concerné par ce projet. 
Mention de leur demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur et madame Gérard Rouquette. Propriétaires de la parcelle AY7 sur 
laquelle est édifiée dans les années 60 une villa avec son propre forage. 
La villa n’est pas raccordée au tout à l’égout et dispose de son propre système d’assainissement 
pour lequel le service public chargé du contrôle a déclaré l’installation satisfaisante. 
Mention de leur demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Laure Boix (SPC AGATE) et de monsieur Jean Luc Chivas.  
Sont venus consulter le dossier d’enquête dans le cadre des études préalables du projet 
d’aménagement du secteur « Bellecoste ». 
Mention de leur visite sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Jean Paul Macé.  
Est venu consulter le dossier d’enquête dans le cadre et études préalables pour savoir s’il y aurait 
une incidence sur l’aménagement du secteur Le Vaaouvre. 
Mention de sa demande sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Bruno Mony résidant 17, rue de la Ciboulette à Caissargues. 
Il indique avoir reçu le courrier avec demande d’AR alors que sa belle-mère, madame Francine 
Marcelin n’a rien reçu, contrairement à ses deux enfants, Renaud et Sandrine Marcelin.  



Commune de Caissargues : base de défense de Nîmes Orange Laudun - Annexes 

19 
 

Il indique être plus rassuré maintenant. 
Mention de sa visite sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Gérard Gaulard résidant 13, rue de la Ciboulette à Caissargues. 
IL indique avoir maintenant des éléments pour expliquer le but de cette enquête. 
Mention de sa visite sur le registre d’enquête. 
 
Mention sur registre d’enquête parcellaire hors réunion. 
 
Après la permanence, inscription sur le registre d’enquête de monsieur Jacques Portal gérant de la 
SCI Rojo Promotion, parcelle AY114, zone Euro 2000. 
Monsieur Portal souligne avoir noté page 52 du dossier d’enquête : 
Au paragraphe 8112, que les acquisitions de terrains constituant le Périmètre de Protection 
Immédiate étaient « sans objet car déjà réalisées ». 
Au paragraphe 8116, que les acquisitions de terrains constituant le Périmètre de Protection 
Rapprochée étaient « non prévues ». 
Que dans cette zone dite « Euro 2000 Nord », le règlement d’urbanisme UE reste applicable. 
Monsieur Portal demande confirmation de ces points à son adresse, au 14, rue de la Vistrenque 
30132 Caissargues. 
 
Permanence du 20 juin 2018 de 14H00 à 17H00. 

Ambiance nettement plus sereine que celle constatée le 4 juin. Les personnes, soulagées de savoir 
qu’il n’est pas question qu’elles soient expropriées, viennent soit pour s’informer, soit pour 
vérifier un point particulier. 
 
Registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Alain Souran, résidant au lotissement Mirman à Caissargues, qui 
souhaitait avoir confirmation qu’il ne serait pas exproprié.  
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Jacques Testut et de monsieur et madame Jean et Anne Marie Brundu 
résidant au lotissement Mirman à Caissargues, qui souhaitaient avoir confirmation qu’ils ne 
seraient pas expropriés.  
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Jean Luc Chalier résidant à Vauvert et propriétaire de la menuiserie 
Valdeyron à Caissargues. Il a indiqué que bien qu’informé tardivement, il avait pu se déplacer. 
Il a précisé que la menuiserie Valdeyron faisait exclusivement de la vente à partir du site de 
Caissargues et que le bâtiment de ladite menuiserie hébergeait également un cabinet d’assurances 
(MMA) et une société d’architectes (SCB). Aucune de ces activités ne génère de risque de 
pollution. 
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Sylvain Panattoni et de madame Marie Pastorelli résidant au 13, rue 
des amandiers au lotissement Mirman à Caissargues, et de madame Evelyne Audiger (Lot 273 – A 
453) qui souhaitaient savoir s’ils seraient impactés par des travaux. 
Lettre de madame Audiger remise au CE et agrafée au registre d’enquête. 
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
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Reçu la visite de monsieur René Marson résidant à Caissargues (AP192 – AP193), qui demandait 
des informations à caractère général. 
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Thierry Lopez de la société Argel. Il souhaitait faire un point de 
situation concernant son entreprise. Il a indiqué disposer d’une cuve à fioul de 15 m3, enterrée, 
avec double paroi, et remplacée en juillet 2017. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Marguerite Arnaud résidant au Clos Mirman à Caissargues, qui 
demandait des informations à caractère général. 
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Cédric Bertrand résidant à Saint Gély du Fesc, qui demandait des 
informations concernant la parcelle AY107 dans le cadre d’un éventuel projet d’achat. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Guy Cambon, représentant la SCI Cambon, et de monsieur Henri 
Villalva représentant la SCI Via Saint Gilles. La SCI Via Saint Gilles étant située hors périmètre 
de protection rapprochée, la visite de monsieur Villalva est sans objet. 
Point de situation fait avec monsieur Cambon qui a indiqué gérer une entreprise de négoce 
spécialisée dans les enduits de façades sans aucune activité de fabrication donc sans risque 
important de pollution. Possède une petite cuve à fioul, aérienne, pour le fonctionnement du 
chariot élévateur. 
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Francine Bully, résidant rue des chênes à Caissargues, qui a indiqué 
n’avoir pas reçu de courrier alors que ses trois enfants, en indivision, en ont reçu chacun un. 
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
 
Mention sur registre hors permanence. 
Inscription de monsieur Raymond Rouvière qui trouve énorme le coût de l’envoi de plus de 500 
courriers avec AR et demande qui paye. 
 
Registre d’enquête parcellaire. 
 
Reçu la visite de monsieur Frédéric Pujulas résidant à Nîmes et propriétaire de la sellerie qui 
jouxte le point de captage. Il a indiqué que son atelier de fabrication ne polluait pas et dit qu’il 
souhaitait bétonner le parking de son entreprise. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de mesdames Gaudrillet de la SCI Coccinelle au 8 rue de l’hôtellerie, zone Euro 
2000 II, à Caissargues. Non concernées par le périmètre de protection rapprochée. Visite sans 
objet. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
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Permanence du 6 juillet 2018 de 14H00 à 17H00. 

Comme lors de la précédente permanence, l’ambiance a été beaucoup plus sereine que celle du 4 
juin. Les personnes viennent soit pour s’informer, soit pour vérifier un point particulier. 
 
Registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Christiane Casanova, née Baron, résidant rue du Vaouvre (usufrutière) 
et de sa fille, madame Corinne Casanova (nue propriétaire) qui a été la seule parmi les trois 
indivisaires à recevoir le courrier envoyé par la BDNOL. Venues pour s’informer et comprendre 
l’objet du courrier reçu. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Alexis Lopez, résidant pratiquement en face de la parcelle où se situent 
les forages. Il a indiqué posséder son propre forage depuis le début des années 60. Il a signalé que 
son habitation disposait d’un assainissement non collectif et que tout était conforme. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur et madame Gérard et Christiane Mora, résidant rue des genêts et de 
monsieur Joffrey Dominguez résidant rue des glycines à Caissargues. 
Venus pour s’informer. 
Pas d’inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de monsieur Christian Marmont résidant rue du Vaouvre venu pour s’informer et 
très satisfait de l’accueil reçu. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Marguerite Martin, résidant Clos Baroncelli à Caissargues. Venue pour 
s’informer. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de mesdames Ginette et Stéphanie Foucaud, résidant Place Marcel Pagnol à 
Caissargues. Venues pour s’informer. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Reçu la visite de madame Georgette Toulis, épouse Viau, et madame Viau, épouse Vignes, 
résidant rue du Vaouvre à Caissargues. Venues pour s’informer. 
Questions relatives à un forage existant et à sa déclaration. 
Inscription sur le registre d’enquête. 
 
Registre d’enquête parcellaire. 
 
Aucune mention n’a été portée sur ce registre depuis la permanence du 20 juin 2018. 
 
La personne responsable des services administratifs à la mairie de Caissargues chargée du suivi 
des courriels relatifs à l’enquête a indiqué au commissaire enquêteur n’avoir reçu aucun message 
électronique à la date du 6 juillet 2018 à 17H00, fin officielle de l’enquête publique. 
 
En fin d’après-midi, une point de situation a été fait avec monsieur Christian Schoepfer, maire de 
Caissargues, en présence de madame Magali Torelli, responsable du service urbanisme de la ville. 
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L’entretien a porté sur le projet de lotissement qui va être réalisé à moyen terme sur dans la partie 
sud du périmètre de protection rapprochée du champ captant. 
La question de l’assainissement non collectif existant a été évoquée et le commissaire enquêteur a 
ainsi appris que la compétence assainissement relevait de Nîmes Métropole. 
Le projet de monsieur Pujulas concernant le bétonnage de son parking a été évoqué et monsieur le 
maire a indiqué qu’il devrait être pris en compte lors de la réalisation de l’extension de la ligne du 
BHNS. 
Un point de situation concernant les autres entreprises du secteur situé à proximité immédiate du 
point de captage a été fait. Il ressort qu’il s’agit essentiellement d’activités de négoce ou travaillant 
dans le secteur tertiaire (cabinet d’assurances, société d’architectes, Dimeca qui vend du matériel 
médical, FAN qui vend des fournitures automobiles, salle de sport…).  
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ANNEXE 3 - 2 : synthèse des observations. 
 
Les principales observations sont les suivantes : 
 
L’inquiétude générale liée au projet (expropriation, création de servitude, dépréciation du 

bien…) ou la simple demande d’informations concernant : 

 
Madame Nathalie Sage résidant 12, rue du Gamas à Caissargues qui souhaitait savoir dans quel 
périmètre se situe sa résidence. 
 
Madame Céline Naro résidant 10, chemin des canaux à Caissargues 
 
Madame Michelle Kertringen résidant 29, avenue Folco de Baroncelli à Caissargues. 
 
Monsieur et madame Joël Gonzalvo, propriétaires de plusieurs parcelles dont des commerces. 
 
Madame Pascale Gely, née Letallec, résidant 16, avenue Folco de Baroncelli à Caissargues, parcelle 
AO150. 
 
Monsieur et madame Claude Vidal résidant 7, rue des Aigrettes à Caissargues, parcelle AP51.  
 
Monsieur Jean Paul Macé.  
 
Monsieur Frugillo, parcelle AN42. Il considère qu’une synthèse du rapport aurait dû être réalisée 
avant le début de l’enquête car ce projet n’est pas très lisible. A l’issue du débat, il constate qu’il 
s’agit davantage d’une régularisation administrative et d’une « conscience écologique » que 
d’autre chose. 
 
Monsieur Bruno Mony résidant 17, rue de la Ciboulette à Caissargues. 
 
Monsieur Gérard Gaulard résidant 13, rue de la Ciboulette à Caissargues. 
 
Monsieur Alain Souran, résidant au lotissement Mirman à Caissargues. 
 
Monsieur Jacques Testut et de monsieur et madame Jean et Anne Marie Brundu résidant au 
lotissement Mirman à Caissargues. 
 
Monsieur Sylvain Panattoni et madame Marie Pastorelli résidant au 13, rue des amandiers au 
lotissement Mirman à Caissargues, et de madame Evelyne Audiger (Lot 273 – A453).  
 
Monsieur René Marson résidant à Caissargues (AP192 – AP193). 
 
Madame Marguerite Arnaud résidant au Clos Mirman à Caissargues.  
 
Monsieur et madame Gérard et Christiane Mora, résidant rue des genêts. 
 
Monsieur Joffrey Dominguez, résidant rue des glycines à Caissargues. 
 
Monsieur Christian Marmont résidant rue du Vaouvre. 
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Madame Marguerite Martin, résidant Clos Baroncelli à Caissargues. 
 
Madame Ginette Foucaud, résidant Place Marcel Pagnol à Caissargues. 
 
Mesdames Ginette et Stéphanie Foucaud, résidant Place Marcel Pagnol à Caissargues.  
 
Madame Georgette Toulis, épouse Viau, et madame Viau, épouse Vignes, résidant rue du Vaouvre 
à Caissargues. 
 
Madame Christiane Casanova, née Baron, résidant rue du Vaouvre (usufrutière) et sa fille, 
madame Corinne Casanova. 
 
Le souhait de clarifier la situation au regard de l’assainissement non collectif ou d’un forage 

existant depuis longtemps. Il concerne : 

 
Monsieur et madame Gérard Rouquette. Propriétaires de la parcelle AY7 sur laquelle est édifiée 
dans les années 60 une villa avec son propre forage. 
 
Monsieur François Pairault dont l’habitation n’est pas raccordée au réseau des eaux usées. Il 
indique que la seule façon de pourvoir être raccordé au réseau consiste à accéder à celui de la zone 
artisanale. Pour cela, il lui faudrait traverser le terrain adjacent au sien. Son terrain, parcelle 
AY108 est classée UCa dans le PLU. Il souhaiterait être classé en UC de manière à pouvoir être 
raccordé au réseau de tout à l’égout. 
 
Monsieur Alexis Lopez, résidant pratiquement en face de la parcelle où se situent les forages dit 
posséder son propre forage réalisé en 1962 et signale que son habitation disposait d’un 
assainissement non collectif et que tout est conforme. 
 
La demande de précisions de la part de commerçants de la zone d’activité voisine du 

périmètre de protection immédiate. Concerne : 

 
Monsieur Frédéric Fiaschi. Commerçant. Il loue à la DEM, à la place de l’ancienne entreprise 
OENOTEC et souhaite savoir s’il est concerné par le projet. 
 
Monsieur Jacques Portal gérant de la SCI Rojo Promotion, parcelle AY114, zone Euro 2000. Il 
indique avoir noté page 52 du dossier d’enquête : 

 Au paragraphe 8112, que les acquisitions de terrains constituant le Périmètre de Protection 
Immédiate étaient « sans objet car déjà réalisées ». 

 Au paragraphe 8116, que les acquisitions de terrains constituant le Périmètre de Protection 
Rapprochée étaient « non prévues ». 

 Que dans cette zone dite « Euro 2000 Nord », le règlement d’urbanisme UE reste 
applicable. 

Monsieur Portal demande confirmation de ces points. 
 
Monsieur Jean Luc Chalier résidant à Vauvert et propriétaire de la menuiserie Valdeyron à 
Caissargues. Il a indiqué que bien qu’informé tardivement, il avait pu se déplacer. Il a précisé que 
la menuiserie Valdeyron faisait exclusivement de la vente à partir du site de Caissargues et que le 
bâtiment de ladite menuiserie hébergeait également un cabinet d’assurances (MMA) et une société 
d’architectes (SCB). Aucune de ces activités ne génère de risque de pollution. 
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Monsieur Thierry Lopez de la société Argel. Il souhaitait faire un point de situation concernant 
son entreprise. Il a indiqué disposer d’une cuve à fioul de 15 m3, enterrée, avec double paroi, et 
remplacée en juillet 2017. 
 
Monsieur Guy Cambon, représentant la SCI Cambon, et de monsieur Henri Villalva représentant 
la SCI Via Saint Gilles. La SCI Via Saint Gilles étant située hors périmètre de protection 
rapprochée, la visite de monsieur Villalva est sans objet. 
Point de situation fait avec monsieur Cambon qui a indiqué gérer une entreprise de négoce 
spécialisée dans les enduits de façades sans aucune activité de fabrication donc sans risque 
important de pollution. Possède une petite cuve à fioul, aérienne, pour le fonctionnement du 
chariot élévateur. 
 
Monsieur Frédéric Pujulas résidant à Nîmes et propriétaire de la sellerie qui jouxte le point de 
captage. Il a indiqué que son atelier de fabrication ne polluait pas et dit qu’il souhaitait bétonner le 
parking de son entreprise. 
 
Mesdames Gaudrillet de la SCI Coccinelle au 8 rue de l’hôtellerie, zone Euro 2000 II, à 
Caissargues. Non concernées par le périmètre de protection rapprochée. Visite sans objet. 
 
Monsieur Jean Pierre Berry, représentant de Vinci Autoroutes. Après vérification du tracé du 
Périmètre de Protection Rapprochée, il constate que le DPAC de l’autoroute n’est pas impacté. 
 
Madame Laure Boix (SPC AGATE) et monsieur Jean Luc Chivas sont venus consulter le dossier 
d’enquête dans le cadre des études préalables du projet d’aménagement du secteur « Bellecoste ». 
 
Les personnes qui n’ont pas reçu le courrier et se sont tout de même déplacées : 

 
Madame Rima Therina résidant 5, rue des genêts à Caissargues. Elle indique que bien que 
propriétaire de la parcelle AO20, elle n’a pas reçu le courrier avec AR et demande que son adresse 
soit prise en compte pour d’éventuels autres courriers. 
 
Madame Francine Bully, résidant rue des chênes à Caissargues, qui a indiqué n’avoir pas reçu de 
courrier alors que ses trois enfants, en indivision, en ont reçu chacun un. 
 
Madame Christiane Casanova, née Baron, résidant rue du Vaouvre (usufrutière) et sa fille, 
madame Corinne Casanova (nue propriétaire) qui a été la seule parmi les trois indivisaires à 
recevoir le courrier envoyé par la BDNOL. 
 
Madame Marcelin, dont seuls les enfants ont reçu le courrier envoyé par la BDNOL. 
 
Remarques diverses : 

 
Monsieur Cédric Bertrand résidant à Saint Gély du Fesc, a demandé des informations concernant 
la parcelle AY107 dans le cadre d’un éventuel projet d’achat. 
 
Inscription de monsieur Raymond Rouvière qui n’a pas précisé son adresse sur le registre 
d’enquête trouve énorme le coût de l’envoi de plus de 500 courriers avec AR et demande qui paye. 
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  ANNEXE 3 - 3 : compte rendus de visites sur le site.   
 
 
Jeudi 11 janvier 2016 de 9H00 à 11H00 : 
 
Le commissaire enquêteur, accompagné de monsieur Laurent Grand, chargé de la prévention pour 
le Groupe de soutien de la base de défense de Nîmes Orange Laudun, a visité le site. 
Le responsable technique lui a présenté les installations de captage et lui en a expliqué le 
fonctionnement détaillé. 
Ces points sont conformes à ce qui décrit dans le dossier mis à la disposition du public et 
n’appellent pas de remarques particulières. 
 
 
Vendredi 25 mai de 15H00 à 17H00 : 
 
Le commissaire enquêteur, après avoir étudié le dossier d’enquête et les plans correspondants, s’est 
rendu à nouveau sur le site afin de faire un dernier point de situation avec monsieur Laurent Grand 
avant le début de l’enquête et contrôler l’affichage sur place et notamment en mairie de 
Caissargues. 
Cette visite a permis de faire un bilan détaillé concernant l’enquête parcellaire et les réactions que 
les courriers envoyés par le maître d’ouvrage avaient suscitées. 
Le contrôle de l’affichage est conforme à ce qui a été prévu. 
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ANNEXE 3 - 4 : procès-verbal de synthèse des observations reçues au cours de 

l’enquête publique.  

  

 
 
Bordereau de remise du PV de synthèse. 
 
Mémoire du maître d’ouvrage en réponse au PV de synthèse. 
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Bordereau de remise du PV de synthèse 
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Procès-verbal de communication des observations écrites et orales recueillies adressées au 

commissaire enquêteur 

 

 
L’enquête publique qui s’est terminée vendredi 6 juillet 2018 a donné lieu à : 

- 49 visites lors des permanences 
- 28 observations écrites, dont deux de la même personne  
- 1 lettre  

 
Les principaux thèmes suivants ont été retenus à partir des observations et lettre reçue et complétées par la 
visite sur le terrain et l’entretien avec monsieur le maire de Caissargues. 
 
Principaux thèmes :  
 
1 - L’inquiétude générale liée au projet (expropriation, création de servitude, dépréciation du bien…) ou la 
simple demande d’informations concernant : 
 
L’expropriation et/ou la création de servitudes : c’est le principal souci qui est apparu d’emblée, et, 
même s’il s’est atténué, a continué à apparaître de façon récurrente tout au long de l’enquête. 
Il concerne les personnes dont les noms suivent et également celles, nombreuses, qui, rassurées par 
l’explication donnée le lundi 4 juin à 9H00 ont regagné leur domicile sans écrire sur le registre 
d’enquête ni rencontrer le commissaire enquêteur. 
Sont concernés : 
Madame Nathalie Sage résidant 12, rue du Gamas à Caissargues qui souhaitait savoir dans quel 
périmètre se situe sa résidence. 
Madame Céline Naro résidant 10, chemin des canaux à Caissargues 
Madame Michelle Kertringen résidant 29, avenue Folco de Baroncelli à Caissargues. 
Monsieur et madame Joël Gonzalvo, propriétaire de plusieurs parcelles dont des commerces. 
Madame Pascale Gely, née Letallec, résidant 16, avenue Folco de Baroncelli à Caissargues, parcelle 
AO150. 
Monsieur et madame Claude Vidal résidant 7, rue des Aigrettes à Caissargues, parcelle AP51.  
Monsieur Jean Paul Macé.  
Monsieur Frugillo, parcelle AN42. Il considère qu’une synthèse du rapport aurait dû être réalisée 
avant le début de l’enquête car ce projet n’est pas très lisible. A l’issue du débat, il constate qu’il 
s’agit davantage d’une régularisation administrative et d’une « conscience écologique » que 
d’autre chose. 
Monsieur Bruno Mony résidant 17, rue de la Ciboulette à Caissargues. 
Monsieur Gérard Gaulard résidant 13, rue de la Ciboulette à Caissargues. 
Monsieur Alain Souran, résidant au lotissement Mirman à Caissargues. 
Monsieur Jacques Testut et de monsieur et madame Jean et Anne Marie Brundu résidant au 
lotissement Mirman à Caissargues. 
Monsieur Sylvain Panattoni et madame Marie Pastorelli résidant au 13, rue des amandiers au 
lotissement Mirman à Caissargues, et de madame Evelyne Audiger (Lot 273 – A453).  
Monsieur René Marson résidant à Caissargues (AP192 – AP193). 
Madame Marguerite Arnaud résidant au Clos Mirman à Caissargues.  
Monsieur et madame Gérard et Christiane Mora, résidant rue des genêts. 
Monsieur Joffrey Dominguez, résidant rue des glycines à Caissargues. 
Monsieur Christian Marmont résidant rue du Vaouvre. 
Madame Marguerite Martin, résidant Clos Baroncelli à Caissargues. 
Madame Ginette Foucaud, résidant Place Marcel Pagnol à Caissargues. 
Mesdames Ginette et Stéphanie Foucaud, résidant Place Marcel Pagnol à Caissargues.  
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Madame Georgette Toulis, épouse Viau, et madame Viau, épouse Vignes, résidant rue du Vaouvre 
à Caissargues. 
Madame Christiane Casanova, née Baron, résidant rue du Vaouvre (usufrutière) et sa fille, 
madame Corinne Casanova. 
 
Avis du commissaire enquêteur :  
Compte tenu de l’incidence patrimoniale d’une expropriation, il est compréhensible que les gens se soient 
inquiétés. Le courrier officiel envoyé avec demande d’accusé de réception a quelque peu inquiété la 
population concernée. 
Le fait qu’une telle procédure soit réalisée près de quarante ans après la réalisation du dernier forage ajoute 
à l’incompréhension du public. 
La présentation du dossier d’enquête, claire pour le rédacteur, ne l’est pas forcément pour tout lecteur, 
surtout quand celui-ci est inquiet et retient essentiellement le terme « expropriation ». 
Les explications fournies à chaque personne qui le souhaitait ont bien montré qu’il s’agissait d’une 
régularisation administrative visant à éviter qu’une activité nouvelle ne vienne polluer une eau dont, 
actuellement, la qualité est bonne. 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Rien à ajouter à l’avis du commissaire enquêteur. 
 
2 - Le souhait de clarifier la situation au regard de l’assainissement non collectif ou d’un forage existant 
depuis longtemps. Il concerne : 
 
Des remarques ont été faites concernant le non raccordement à l’assainissement collectif tout en soulignant 
la conformité des installations actuelles. Un des propriétaires, monsieur François Pairault dont 
l’habitation n’est pas raccordée au réseau des eaux usées précise que la seule façon de pourvoir 
être raccordé au réseau consiste à accéder à celui de la zone artisanale. Pour cela, il lui faudrait 
traverser le terrain adjacent au sien. Sa parcelle AY108 est classée UCa dans le PLU. Il 
souhaiterait être classé en UC de manière à pouvoir être raccordé au réseau de tout à l’égout. 
Les trois propriétaires voisins du Périmètre de Protection Immédiate, messieurs Rouquette, Pairaut 
et Lopez ont indiqué disposer d’un forage conforme à la règlementation. 
 
Avis du commissaire enquêteur :  
La mise en conformité des forages privés locaux ou puits désaffectés au sein du Périmètre de Protection 
Rapprochée est prévu au chapitre 82-14 du dossier d’enquête et le coût d’une éventuelle mise aux normes a 
été budgété. 
Concernant l’assainissement, il semble que jusqu’à présent, aucune anomalie n’ait été détectée et que 
l’assainissement non collectif donne satisfaction. 
Néanmoins, d’une manière générale, en zone urbaine, ce type d’assainissement devrait, à plus ou moins 
long terme, être remplacé. Il semblerait donc logique que, compte tenu de la proximité du point de captage, 
un raccordement au réseau collectif puisse être envisagé. 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Conformité des forages privés locaux ou puits :  

- Depuis le 1er janvier 2009, tout particulier utilisant un ouvrage de prélèvement d’eau souterraine 
(puits ou forages) à des fins d’usage domestique (alimentation, hygiène ou arrosage avec un 
volume de prélèvement inférieur ou égal à 1000 m3/an) doit déclarer cet ouvrage en mairie. Arrêté 
du 17 décembre 2008. 

- Les têtes des puits ou forages doivent être munis d’un capot de protection approprié afin d’assurer 
un parfait isolement de toute pollution – eaux superficielles, débris de toute nature. Le point de 
prélèvement principal doit être équipé d’une vanne d’arrêt, d’un clapet ou d’un disconnecteur 

http://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss43
http://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss43
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antipollution, permettant d’éviter toute contamination de la nappe phréatique à l’occasion de 
phénomène de retour d’eau.  

- Les abords de ces ouvrages de prélèvement d’eau doivent être propres et protégés. 
 

Assainissement :  
 

- Le maître d’ouvrage n’a aucune compétence. La marie de Caissargues et la communauté 
d’agglomération de Nîmes métropole sont les principaux interlocuteurs en matière d’assainissement 
collectif et non collectif. 
 

3 - La demande de précisions de la part de commerçants de la zone d’activité voisine du périmètre de 
protection immédiate. Concerne : 
 
Monsieur Frédéric Fiaschi. Commerçant. Il loue à la DEM, à la place de l’ancienne entreprise OENOTEC 
et souhaite savoir s’il est concerné par le projet. 
 
Monsieur Jacques Portal gérant de la SCI Rojo Promotion, parcelle AY114, zone Euro 2000. Il indique 
avoir noté page 52 du dossier d’enquête : 

 Au paragraphe 8112, que les acquisitions de terrains constituant le Périmètre de Protection 
Immédiate étaient « sans objet car déjà réalisées ». 

 Au paragraphe 8116, que les acquisitions de terrains constituant le Périmètre de Protection 
Rapprochée étaient « non prévues ». 

 Que dans cette zone dite « Euro 2000 Nord », le règlement d’urbanisme UE reste applicable. 
Monsieur Portal demande confirmation de ces points. 
 
Monsieur Jean Luc Chalier résidant à Vauvert et propriétaire de la menuiserie Valdeyron à Caissargues. Il a 
indiqué que, bien qu’informé tardivement, il avait pu se déplacer. Il a précisé que la menuiserie Valdeyron 
faisait exclusivement de la vente à partir du site de Caissargues et que le bâtiment de ladite menuiserie 
hébergeait également un cabinet d’assurances (MMA) et une société d’architectes (SCB). Aucune de ces 
activités ne génère de risque de pollution. 
 
Monsieur Thierry Lopez de la société Argel. Il souhaitait faire un point de situation concernant son 
entreprise. Il a indiqué disposer d’une cuve à fioul de 15 m3, enterrée, avec double paroi, et remplacée en 
juillet 2017. 
 
Monsieur Guy Cambon, représentant la SCI Cambon, et de monsieur Henri Villalva représentant la SCI 
Via Saint Gilles. La SCI Via Saint Gilles étant située hors périmètre de protection rapprochée, la visite de 
monsieur Villalva est sans objet. 
Point de situation fait avec monsieur Cambon qui a indiqué gérer une entreprise de négoce spécialisée dans 
les enduits de façades sans aucune activité de fabrication donc sans risque important de pollution. Possède 
une petite cuve à fioul, aérienne, pour le fonctionnement du chariot élévateur. 
 
Monsieur Frédéric Pujulas résidant à Nîmes et propriétaire de la sellerie (SCI du Roude) qui jouxte le point 
de captage. Il a indiqué que son atelier de fabrication ne polluait pas et dit qu’il souhaitait bétonner le 
parking de son entreprise. 
 
Mesdames Gaudrillet de la SCI Coccinelle au 8 rue de l’hôtellerie, zone Euro 2000 II, à Caissargues. Non 
concernées par le périmètre de protection rapprochée. Visite sans objet. 
 
Monsieur Jean Pierre Berry, représentant de Vinci Autoroutes. Après vérification du tracé du Périmètre de 
Protection Rapprochée, il constate que le DPAC de l’autoroute n’est pas impacté. 
 
Madame Laure Boix (SPC AGATE) et monsieur Jean Luc Chivas sont venus consulter le dossier d’enquête 
dans le cadre des études préalables du projet d’aménagement du secteur « Bellecoste ». 
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Avis du commissaire enquêteur :  
 
31 - Demande Monsieur Jacques Portal: 
Il n’est pas prévu de nouvelles acquisitions de terrains, ni pour le Périmètre de Protection Rapprochée, ni 
pour le Périmètre de Protection Immédiate. Aucune ligne budgétaire n’a d’ailleurs été affectée à ces 
rubriques. 
Concernant le classement de la zone « Euro 2000 Nord » en zone UE, il appartient à la mairie de 
Caissargues de confirmer ce point. 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Rien à ajouter à l’avis du commissaire enquêteur. 
 
32 - Demande de Monsieur Frédéric Pujulas: 
Lors de l’entretien avec monsieur Frédéric Pujulas, le commissaire enquêteur lui a conseillé de s’adresser 
directement au service urbanisme de la mairie de Caissargues. 
Ce sujet a également été évoqué le vendredi 6 juillet lors du point de situation fait avec monsieur le Maire. 
Il semble qu’il convienne de traiter ce point en liaison avec l’extension de la ligne du BHNS. 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Rien à ajouter à l’avis du commissaire enquêteur. 
 
33 - Demande de madame Laure Boix (SPC AGATE) et monsieur Jean Luc Chivas : 
Ces personnes souhaitaient avoir des précisions concernant le futur lotissement à réaliser partiellement dans 
l’emprise du Périmètre de Protection Rapprochée.  
Il leur a été conseillé de s’adresser directement au service urbanisme de la mairie de Caissargues. 
Ce sujet a également été évoqué le vendredi 6 juillet lors du point de situation fait avec monsieur le Maire. 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Rien à ajouter à l’avis du commissaire enquêteur. 
 
34 - Demande de monsieur Thierry Lopez : 
La cuve à fioul de la société Argel ne devrait pas poser de souci particulier. Il est d’ailleurs toujours 
possible d’en vérifier la conformité avec la règlementation en vigueur. 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Rien à ajouter à l’avis du commissaire enquêteur. 
 
35 - Visite de monsieur Guy Cambon : 
Monsieur Guy Cambon a déclaré ne pas exercer d’activité polluante et posséder une petite cuve à fioul 
pour son chariot élévateur. Cette cuve doit pouvoir être contrôlée si nécessaire. 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
La cuve à fioul aérienne doit, respecter les prescriptions de l’arrêté du 1er juillet 2004 fixant les règles 
techniques et de sécurité applicables au stockage de produits pétroliers dans les lieux non visés par la 
législation des installations classées ni la réglementation des établissements recevant du public, soit être 
équipé d’une deuxième enveloppe, soit disposer d’un bac de rétention pour prévenir le risque de pollution 
des sols et des eaux, notamment la nappe phréatique du champ captant de la BdD NMO. 
 
Le bac de rétention doit avoir une capacité égale au moins au volume de la cuve à fioul. 
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36 - Visite de messieurs Frédéric Fiaschi et Jean Luc Chalier : 
Monsieur Frédéric Fiaschi et monsieur Jean Luc Chalier ont déclaré être commerçants et ne pas exercer 
d’activité polluantes. Ils ne devraient pas être impactés par le projet. 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Rien à ajouter à l’avis du commissaire enquêteur. 
 
37 - Visite de mesdames Gaudrillet et de messieurs Henri Villalva et Jean Pierre Berry : 
Les activités professionnelles de ces personnes sont situées en dehors de la zone concernée.  
Visites sans objet. 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Rien à ajouter à l’avis du commissaire enquêteur. 
 
4 - Les personnes qui n’ont pas reçu le courrier et se sont tout de même déplacées : 
 
Madame Rima Therina résidant 5, rue des genêts à Caissargues. Elle indique que bien que 
propriétaire de la parcelle AO20, elle n’a pas reçu le courrier avec AR et demande que son adresse 
soit prise en compte pour d’éventuels autres courriers. 
 
Madame Francine Bully, résidant rue des chênes à Caissargues, qui a indiqué n’avoir pas reçu de 
courrier alors que ses trois enfants, en indivision, en ont reçu chacun un. 
 
Madame Christiane Casanova, née Baron, résidant rue du Vaouvre (usufruitière) et sa fille, 
madame Corinne Casanova (nue propriétaire) qui a été la seule parmi les trois indivisaires à 
recevoir le courrier envoyé par la BDNOL. 
 
Avis du commissaire enquêteur : 
 
41 - Généralités : 
 
Plusieurs personnes ont indiqué n’avoir pas été informées.  
Certaines, non concernées, l’ont été, comme la SCI Coccinelle de mesdames Gaurillet, ls SCI Via Saint 
Gilles de monsieur Villlva ou Vinci Autoroutes. 
L’inventaire parcellaire existant dans le dossier d’enquête initial remonte à l’été 2012, donc 
vraisemblablement établi par la mairie de Caissargues en fonction de données arrêtées à cette date. 
Cet inventaire a été remis à jour, à la demande du commissaire enquêteur, au premier trimestre 2018, avec 
les données connues par la mairie de Caissargues au 31 décembre 2017. 
Il est quasiment inévitable que sur une liste aussi importante (plus de 690 noms sur l’inventaire initial), en 
dépit du travail fait aussi bien par le maître d’ouvrage que par la mairie de Caissargues, il y ait des erreurs 
ou des oublis, en particulier lors d’acquisition ou de démembrement de propriété récents. 
Néanmoins, le fait que des personnes non directement prévenues, ou prévenues tardivement, se sont 
déplacées montre que l’information a été diffusée. 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Rien à ajouter à l’avis du commissaire enquêteur. 
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42 - Demande de madame Rima Therina : 
Le commissaire enquêteur demande au maître d’ouvrage de prendre son adresse en considération afin 
d’éviter un quelconque nouvel oubli. 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Le maître d’ouvrage a bien pris en compte la demande de madame Rima Therina. 
 
5 - Remarques diverses : 
 
Monsieur Cédric Bertrand résidant à Saint Gély du Fesc, a demandé des informations concernant la 
parcelle AY107 dans le cadre d’un éventuel projet d’achat. 
 
Inscription de monsieur Raymond Rouvière qui n’a pas précisé son adresse sur le registre d’enquête trouve 
énorme le coût de l’envoi de plus de 500 courriers avec AR et demande qui paye. 
 
Avis du commissaire enquêteur : 
 
51 - Monsieur Cédric Bertrand : 
Monsieur Cédric Bertrand a été orienté directement vers le service urbanisme de la mairie de Caissargues. 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Rien à ajouter à l’avis du commissaire enquêteur. 
 
52 - Inscription de monsieur Raymond Rouvière : 
La procédure a été respectée et le nombre de courriers envoyés avec demande d’accusé de réception est 
directement lié au nombre de personnes concernées. 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Rien à ajouter à l’avis du commissaire enquêteur. 
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Annexe 4  

 

Arrêté, Avis et divers. 

 
- Arrêté d’ouverture d’enquête publique de Monsieur le Préfet du Gard du 12 février 2018. 
- Courrier avec demande d’AR du commandant du groupement de soutien de la base de 

défense de « Nîmes Orange Laudun » du 11 mars 2018 adressé aux propriétaires et ayant 
droits. 

-  
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Arrêté d’ouverture d’enquêtes publiques du Préfet du Gard du 12 février 2018 
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Courrier avec demande d’AR du commandant du groupement de soutien de la base de défense de 
« Nîmes Orange Laudun » du 11 mars 2018 adressé aux propriétaires et ayant droits. 
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Bordereau des pièces reçues au cours de l’enquête. 

 
Courrier du public : 
 
Lettre de madame Evelyne Audiger, 3 rue des amandiers, 30132 Caissargues.  
 
Arrêté : 
Arrêté de Monsieur le Préfet du Gard du 12 février 2018 relatif à l’ouverture d’enquêtes publiques 
conjointes relative au captage d’eau potable de la base de défense de « Nîmes Orange Laudun » 
situé sur la commune de Caissargues. 
 
Courrier officiel : 
Courrier avec demande d’AR du commandant du groupement de soutien de la base de défense de 
« Nîmes Orange Laudun » du 11 mars 2018 adressé aux propriétaires et ayant droits. 
 
Divers : 
Mémoire du maître d’ouvrage en réponse au PV de synthèse des observations. 
Inventaire parcellaire mis à jour en 2018 avec courriers envoyés, AR reçus, AR non reçus, liste 
des personnes avisées n’ayant pas réclamé, sociétés et envoi de rappel aux sociétés en juin 2018. 
Document ci-dessous. 
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Enquête parcellaire 

 

Courriers recommandés envoyés aux propriétaires et ayants-droit 

 
 
 
 
 
 

Les accusés de réception aux courriers envoyés et les courriers retournés à l’expéditeur pour 

n’avoir pas pu être remis à leurs destinataires sont en possession du  

Groupement de soutien de la base de défense de Nîmes Orange Laudun 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

INVENTAIRE PARCELLAIRE MIS A JOUR EN 2018
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